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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVER-

NEMENT DU BELIZE RELATIF À LA SUPPRESSION DES VISAS POUR LES 

TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET NATIO-

NAUX 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement du Belize (ci-après dénommés « les 

Parties »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations amicales existant déjà entre les deux pays, 

Cherchant à faciliter les formalités de voyage des ressortissants des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chacune des Parties qui sont titulaires d’un passeport diplomatique, de 

service ou national en cours de validité sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer 

sur le territoire de l’autre Partie pour une visite ou un séjour n’excédant pas une durée de 90 jours 

dans un délai de 6 mois à compter de la date de première entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de chacun des deux pays qui ont l’intention de rester sur le territoire de 

l’autre pays pour une période excédant 90 jours sont tenus d’obtenir un visa à l’avance. 

Article 3 

Les ressortissants de chacun des pays qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou de 

service en cours de validité et exercent des fonctions officielles dans l’autre pays en qualité de 

membres du personnel diplomatique ou consulaire résidant sur le territoire de l’autre Partie, ainsi 

que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, sont tenus d’obtenir un visa dans un 

délai de 30 jours à compter de la date de leur entrée. Les visas mentionnés dans le présent article 

sont valables pour la durée de leur mission. 

Article 4 

Les ressortissants de chacun des États qui entrent sur le territoire de l’autre État en vertu du 

présent Accord respectent, tant qu’ils demeurent sur ce territoire, les lois et règlements du pays 

hôte. 
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Article 5 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux ressortissants de 

l’autre Partie qu’elle juge indésirables ou d’écourter leur séjour. 

Article 6 

1. Les Parties s’échangent des spécimens de passeports en cours de validité par la voie di-

plomatique au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Dans le cas où une Partie délivrerait un nouveau modèle de passeport ou modifierait des 

modèles déjà échangés, elle le notifie à l’autre Partie par la voie diplomatique 30 jours avant la 

date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des modifications. La notification inclut un 

spécimen des documents nouveaux ou modifiés et des informations relatives à leur applicabilité. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur pour une période initiale d’un an, dans un délai de 

90 jours suivant la date de la seconde des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient 

que leurs procédures juridiques internes à cet effet ont été accomplies. Il est automatiquement pro-

rogé pour des périodes supplémentaires d’une année chacune. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur à moins que l’une des Parties notifie à l’autre par 

une note diplomatique son intention d’y mettre fin, au moins 90 jours avant la date de dénonciation 

prévue. 

SIGNÉ au Belize le 16 novembre 2009, ce qui correspond au 29 heshvan 5770, en hébreu et 

en anglais, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[MATTANYA COHEN 

Ambassadeur] 

Pour le Gouvernement du Belize : 

[WILFRED ERLINGTON 

Ministre des affaires étrangères]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR RELATIF À LA COOPÉRA-

TION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DE LA MÉDECINE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Singapour (ci-

après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de développer la coopération entre leurs pays respectifs dans les domaines de la san-

té et de la médecine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans les domaines de la santé et de la 

médecine, sur la base de l’égalité, de la réciprocité et de l’avantage mutuel. Elles déterminent les 

domaines spécifiques de la coopération d’un commun accord et en tenant compte de leurs intérêts 

respectifs. 

Article 2 

En particulier, les Parties contractantes déploient tous leurs efforts pour faciliter : 

 L’échange d’informations dans les domaines de la santé présentant un intérêt mutuel; 

 L’échange d’experts à des fins d’études et de consultations tel que prévu dans le Plan de 

coopération visé à l’article 5 du présent Accord; 

 Les contacts directs entre les institutions et les organisations de leurs pays respectifs; 

 L’échange d’informations sur les nouveaux équipements et produits pharmaceutiques et 

les nouvelles avancées technologiques dans les domaines de la médecine et de la santé 

publique; et 

 Les autres formes de coopération dont elles pourraient convenir dans les domaines de la 

santé et de la médecine. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’échangent des informations sur les congrès et colloques à caractère 

international traitant des problèmes de santé et de médecine et devant avoir lieu dans leurs pays 

respectifs, et, à la demande de l’une d’entre elles, transmettent les documents établis à l’occasion 

de telles activités. 
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Article 4 

Les organes respectifs des Parties contractantes s’échangent des listes de publications médi-

cales et de films sur les soins de santé ainsi que tout autre support écrit, visuel ou audiovisuel de 

diffusion des connaissances médicales. 

Article 5 

Les Parties contractantes chargent le Ministère de la santé de l’État d’Israël et le Ministère de 

la santé de la République de Singapour de la mise en œuvre du présent Accord. 

Pour la mise en œuvre du présent Accord, les Ministères signeront le Plan de coopération dans 

lequel seront précisées, entre autres, les dispositions financières. 

Article 6 

Le présent Accord est approuvé ou ratifié conformément aux procédures juridiques internes 

des Parties contractantes. Il entrera en vigueur à la date de l’échange des notes diplomatiques in-

formant de l’approbation ou de la ratification et restera en vigueur pour une durée indéterminée. 

Chaque Partie contractante peut le dénoncer moyennant un préavis écrit à l’autre Partie lui noti-

fiant son intention, auquel cas l’Accord prend fin six mois à compter de la date de notification de 

la dénonciation. 

FAIT à Singapour, le 6 janvier 1999, soit le 18 tevet 5759, en deux exemplaires originaux, en 

anglais et en hébreu, tous les textes faisant également foi. 

 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

DAVID DANIELI 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 

MOSES LEE 

Deuxième Secrétaire permanent (Santé) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD BILATÉRAL RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOU-

VERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-

BLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 

Préambule  

Le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, 

ci-après dénommés les « Parties », 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de contribuer au progrès de l'aviation civile international, et 

Désireux de conclure un accord en vue d'établir et d'exploiter des services aériens entre leurs 

territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, 

le terme ou l'expression : 

a) « autorités aéronautiques » s'entend, dans le cas de la République fédérative du Brésil, de 

l'Autorité de l'aviation civile représentée par l'Agence nationale de l'aviation civile, et, dans le cas 

de l'État d'Israël, du Ministre des transports représenté par l'Autorité de l'aviation civile; ou, dans 

les deux cas, de toute autre autorité ou personne habilitées à exercer les fonctions relevant desdites 

autorités; 

b) « accord » s’entend du présent Accord, de son ou de ses annexes et de tout amendement 

connexe; 

c) « capacité » s’entend de la ou des quantités de services fournies au titre de l'Accord, géné-

ralement mesurées en nombre de vols (fréquences), de sièges ou de tonnes de marchandises offert 

sur un marché (une liaison, ou d'un pays à un autre) ou sur une route au cours d'une période pré-

cise, soit quotidienne, hebdomadaire, saisonnière ou annuelle; 

d) « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile internationale, ou-

verte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que de toute Annexe adoptée conformé-

ment à l’article 90 de ladite Convention et de tout amendement aux Annexes ou à la Convention 

adopté conformément aux articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces Annexes et amende-

ments sont entrés en vigueur pour les deux Parties; 

e) « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de transport aérien 

désignée et autorisée conformément à l'article 3 (Désignation et Autorisation) du présent Accord; 

f) « prix » s’entend de tout tarif, de tout taux ou frais de transport aérien de passagers, de 

bagages et/ou de fret, à l'exclusion du courrier, y compris de tout autre mode de transport à cet 
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égard, facturé par les entreprises de transport aérien, y compris leurs agents, et les conditions régis-

sant la disponibilité desdits tarifs, taux ou frais; 

g) « territoire », en ce qui concerne un État, a le sens que lui donne l’article 2 de la Conven-

tion; 

h) « redevances d'usage » désigne toute redevance que les autorités compétentes imposent ou 

permettent que soit imposée aux compagnies de transport aérien pour la fourniture de biens ou 

d'installations aéroportuaires ou d'installations de navigation aérienne, ou d'installations ou de ser-

vices de sûreté de l'aviation, y compris les services et installations connexes, pour les aéronefs, 

leurs équipages, les passagers et le fret; et 

i) « service aérien », « service aérien international », « entreprise de transport aérien » et 

« escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la Convention. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre les droits prévus dans le présent Accord aux fins 

d’exploiter des services aériens internationaux sur les routes spécifiées dans le tableau des routes. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l'entreprise ou les entreprises de trans-

port aérien désignées par chaque Partie jouissent des droits suivants : 

a) survoler le territoire de l’autre Partie sans y faire escale; 

b) faire des escales non commerciales sur le territoire de l'autre Partie; 

c) faire des escales à un point ou à plusieurs points sur la ou les routes spécifiées dans le ta-

bleau des routes annexé au présent Accord aux fins d'embarquer et de débarquer en trafic interna-

tional des passagers, des bagages, du fret ou du courrier, séparément ou en combinaison. 

3. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie, autres que celles qui sont désignées 

en vertu de l'article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord jouissent également des 

droits visés aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 du présent article. 

4. Aucune disposition du paragraphe 2 ne peut être interprétée comme conférant à 

l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties le droit 

d’embarquer sur le territoire de l'autre Partie des passagers, des bagages, du fret et du courrier vers 

un autre point du territoire de cette autre Partie moyennant rémunération. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner par écrit à l'autre Partie, par la voie diplomatique, une 

ou plusieurs entreprises de transport aérien pour l'exploitation des services convenus, et de retirer 

cette désignation ou de la modifier. 

2. Dès réception d'une telle désignation et d'une demande de l'entreprise de transport aérien 

désignée, dans la forme et selon la méthode prescrites pour les autorisations d'exploitation, chaque 

Partie accorde les autorisations d'exploitation appropriées dans les délais les plus brefs, à condi-

tion : 

a) qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif soient détenus par la Partie 

qui a désigné l'entreprise de transport aérien, les ressortissants de cette Partie ou les deux; 
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b) que la Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien soit en conformité avec les dis-

positions visées à l'article 8 (Sécurité) et à l'article 9 (Sûreté de l'aviation); et 

c) que l'entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux autres conditions prescrites par 

les lois et règlements normalement appliqués à l'exploitation de services de transport aérien inter-

nationaux par la Partie qui reçoit la désignation. 

3. À la réception de l'autorisation d'exploitation visée au paragraphe 2, l'entreprise de trans-

port aérien désignée peut, à tout moment, entreprendre l'exploitation des services convenus pour 

lesquels elle est désignée, à condition qu'elle respecte les dispositions applicables du présent Ac-

cord. 

Article 4. Refus, révocation et limitation de l'autorisation 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie ont le droit de refuser les autorisations visées 

à l'article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord à l'égard d'une entreprise de transport 

aérien désignée par l'autre Partie, et de les révoquer, de les suspendre ou de leur imposer des 

conditions, temporairement ou de façon permanente : 

a) si elles n'ont pas la certitude qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif 

sont détenus par la Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien, les ressortissants de cette 

Partie ou les deux; 

b) si la Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien ne s'est pas conformée aux dispo-

sitions visées à l'article 8 (Sécurité) et à l'article 9 (Sûreté de l'aviation); et 

c) si ladite entreprise de transport aérien désignée n'a pas satisfait aux autres conditions 

prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l'exploitation de services aériens in-

ternationaux par la Partie qui a reçu la désignation. 

2. Chaque Partie ne fera usage de ce droit qu’après consultations avec l’autre Partie, à moins 

qu’une révocation, une suspension ou l’imposition immédiates des conditions visées au   

paragraphe 1 du présent article ne soient nécessaires pour prévenir de nouvelles contraventions aux 

lois et règlements. Ces consultations auront lieu dans les 30 jours suivant la demande d'une Partie, 

à moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements de chaque Partie qui régissent sur son territoire l’entrée et la sortie 

des aéronefs affectés aux services aériens internationaux ou à l'exploitation et à la navigation des-

dits aéronefs pendant leur séjour sur son territoire s’appliquent aux aéronefs des entreprises de 

transport aérien de l’autre Partie. 

2. Les lois et règlements d’une Partie qui régissent l’entrée sur son territoire, ainsi que le sé-

jour et la sortie de passagers, d'équipages et de fret, y compris le courrier, tels que les formalités en 

matière d’immigration, de douanes, de devises et de santé et de quarantaine, s’appliquent aux pas-

sagers, aux équipages, au fret et au courrier transportés par l’aéronef de l’entreprise de transport 

aérien de l’autre Partie pendant leur séjour sur ledit territoire. 

3. Aucune Partie n'accorde à sa propre entreprise de transport aérien ou à une autre entre-

prise de transport aérien une préférence dont ne bénéficierait pas une entreprise de transport aérien 

de l'autre Partie engagée dans des services de transport aérien international similaires lors de 
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l’application de ses règlements concernant l’immigration, les douanes et la quarantaine, et de rè-

glements similaires. 

Article 6. Transit direct 

Les passagers, les bagages, le fret et le courrier en transit direct ne sont soumis qu'à un 

contrôle simplifié. Les bagages et le fret en transit direct sont exonérés de droits de douane et 

d'autres taxes similaires. 

Article 7. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou validés par 

une Partie et en cours de validité sont reconnus comme valides par l'autre Partie aux fins d'exploi-

tation des services convenus sous réserve que les exigences selon lesquelles de tels certificats, bre-

vets et licences ont été délivrés ou validés sont égales ou supérieures aux normes minimales éven-

tuellement fixées en vertu de la Convention. 

2. Si les privilèges ou conditions des licences ou certificats visés au paragraphe 1 ci-dessus, 

qui sont délivrés par les autorités aéronautiques d'une Partie à toute personne ou entreprise de 

transport aérien désignée ou en rapport avec un aéronef utilisé dans l'exploitation des services 

convenus, autorisent une différence par rapport aux normes minimales fixées par la Convention, et 

que la différence a été communiquée à l'Organisation de l'aviation civile internationale (l’OACI), 

l'autre Partie peut solliciter des consultations entre les autorités aéronautiques afin de clarifier la 

pratique en question. 

3. Cependant, chaque Partie se réserve le droit de ne pas reconnaître, aux fins du survol ou 

de l'atterrissage sur son territoire, la validité des brevets d'aptitude et des licences octroyés à ses 

propres ressortissants par l'autre Partie. 

Article 8. Sécurité 

1. Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations concernant les normes de 

sécurité que l'autre Partie applique aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et 

à l'exploitation des aéronefs. Ces consultations se tiennent dans un délai de 30 jours à compter de 

la date de cette demande. 

2. Si, à l'issue de telles consultations, une Partie constate que l'autre Partie ne maintient ni 

n’applique effectivement les normes de sécurité qui respectent les normes fixées à ce moment en 

vertu de la Convention, dans les domaines visés au paragraphe 1, l'autre Partie est informée de tels 

constats et des mesures jugées nécessaires pour se conformer aux normes de l'OACI. Elle prend les 

mesures correctives appropriées pendant une période convenue. 

3. En vertu de l'article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef exploité 

par une entreprise de transport aérien d'une Partie, ou en son nom, pour desservir le territoire d’une 

autre Partie peut, pendant qu'il se trouve sur le territoire de l'autre Partie, faire l'objet d'une visite 

par les représentants autorisés de l'autre Partie, à condition que cela n’entraine pas un retard 

déraisonnable dans l'exploitation de l'aéronef. Nonobstant les obligations visées à l'article 33 de la 

Convention, cette visite vise à vérifier la validité des documents pertinents de l'aéronef, les 
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licences de son équipage ainsi que la conformité des équipements et de l'état de l'aéronef aux 

normes applicables à ce moment, en vertu de la Convention. 

4. Lorsque des mesures doivent être prises d’urgence pour garantir la sécurité de l'exploita-

tion d'une entreprise de transport aérien, chaque Partie se réserve le droit de suspendre immédia-

tement ou de modifier l'autorisation d'exploitation de l'entreprise ou des entreprises de transport 

aérien de l'autre Partie. 

5. Les mesures prises par l’une des Parties conformément au paragraphe 4 ci-dessus sont le-

vées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises ont disparu. 

6. En référence au paragraphe 2, s'il est déterminé que l'une des Parties continue de ne pas 

respecter les normes de l'OACI après l'expiration du délai convenu, le Secrétaire général de l'OACI 

doit en être informé. Ce dernier doit également être informé de la résolution ultérieure satisfaisante 

de cette situation. 

Article 9. Sûreté de l'aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties réaf-

firment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l'aviation civile des actes d'interven-

tion illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de l'ensemble de leurs droits et 

obligations en vertu du droit international, les Parties agissent plus particulièrement en conformité 

avec les dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à 

bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la ré-

pression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 

23 septembre 1971, de son Protocole complémentaire pour la répression des actes illicites de vio-

lence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, signé à Montréal le 

24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins 

de détection, signée à Montréal le 1er  mars 1991, ainsi qu'aux dispositions de toute autre conven-

tion et tout autre protocole relatifs à la sûreté de l'aviation civile auxquels les deux Parties adhè-

rent. 

2. Les Parties se prêtent, sur demande, toute l'aide nécessaire pour prévenir la capture illicite 

d'aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs 

passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute 

autre menace contre la sûreté de l'aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux dispositions en matière de 

sûreté de l'aviation arrêtées par l'OACI et désignées en tant qu’Annexes à la Convention; elles 

exigent que les exploitants d'aéronefs bénéficiant de leur immatriculation, ou les exploitants 

d'aéronefs qui possèdent leur principal établissement ou leur résidence permanente sur leur 

territoire, et les exploitants d’aéroports sur leur territoire respectent les dispositions relatives à la 

sûreté de l’aviation aérienne. Chaque Partie avise l'autre Partie de toute différence entre ses 

règlements et pratiques nationales et les normes de sûreté de l'aviation prévues aux Annexes. L'une 

ou l'autre Partie peut, à tout moment, demander des consultations immédiates avec l'autre Partie 

afin de discuter de telles différences. 

4. Chacune des Parties convient qu’il peut être demandé à de tels exploitants d’aéronefs de 

se conformer aux dispositions en matière de sûreté de l'aviation visées au paragraphe 3 ci-dessus et 
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imposées par l’autre Partie pour l’entrée ou le séjour sur le territoire de cette autre Partie ou la sor-

tie dudit territoire. Chaque Partie fait en sorte que des mesures appropriées soient effectivement 

prises sur son territoire pour la protection des aéronefs et pour l'inspection des passagers, des équi-

pages, des bagages à main et de soute, du fret et des provisions de bord avant et pendant l'embar-

quement ou le chargement. Chaque Partie examine avec bienveillance toute demande formulée par 

l'autre Partie afin que des mesures spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d'acte ou de menace de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres actes illicites 

contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, d'aéroports ou d'installations de 

navigation aérienne, les Parties se prêtent assistance en facilitant les communications et d'autres 

mesures appropriées en vue d’y mettre fin rapidement et sans risques. 

6. Chaque Partie a le droit, dans un délai de 60 jours suivant notification, par l’entremise de 

ses autorités aéronautiques, de procéder à une évaluation sur le territoire de l'autre Partie des me-

sures de sûreté en cours ou envisagées par des opérateurs d'aéronefs à l’égard des vols en prove-

nance ou à destination du territoire de la première Partie. Les dispositions administratives pour la 

conduite de telles évaluations sont convenues entre les autorités aéronautiques et mises en œuvre 

sans retard de façon à garantir que les évaluations seront effectuées de manière expéditive. Toutes 

les évaluations sont couvertes par un accord de confidentialité spécifique. 

7. Lorsqu'une Partie a des raisons légitimes de penser que l'autre Partie a dérogé aux dispo-

sitions du présent article, la première Partie peut demander des consultations. Ces consultations 

débutent dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception de la demande de l’une ou 

l'autre Partie. L’absence d'un accord satisfaisant dans les 15 jours à compter de la date du début 

des consultations est un motif légitime pour l'autre Partie de refuser ou de suspendre les autorisa-

tions de l'entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par l'autre Partie, ou de leur 

imposer des conditions. En cas d'urgence, ou pour empêcher que les dispositions du présent article 

continuent à ne pas être respectées , la première Partie peut, à tout moment, prendre des mesures 

provisoires. 

Article 10. Redevances d'usage 

1. Aucune Partie n'impose ou ne permet que soient imposées aux entreprises de transport aé-

rien désignées de l'autre Partie d'autres redevances d'usage qui soient supérieures à celles qui sont 

imposées à ses propres entreprises de transport aérien exploitant des services internationaux simi-

laires. 

2. Chaque Partie encourage des consultations sur les redevances d'usage entre son autorité 

perceptrice compétente et les entreprises de transport aérien qui utilisent le service et les installa-

tions fournis, lorsque cela est possible par l’entremise des organisations représentatives de ces en-

treprises de transport aérien. La notification raisonnable de toute proposition de modification des 

redevances d'usage devrait être faite aux utilisateurs pour leur permettre d'exprimer leurs avis avant 

l'introduction de telles modifications. Chaque Partie encourage davantage son autorité perceptrice 

compétente et de tels utilisateurs à échanger les informations appropriées concernant les rede-

vances d'usage. 
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Article 11. Droits de douane 

1. Chaque Partie exempte, sur une base de réciprocité, l'entreprise de transport aérien 

désignée de l'autre Partie, dans toute la mesure du possible en vertu de sa législation nationale, des 

restrictions à l’importation, des droits de douane, des taxes d’accise, des frais d’inspection et autres 

taxes et droits nationaux, qui ne sont pas basés sur le coût des services fournis à l'arrivée, sur les 

aéronefs, le carburant, les lubrifiants, les fournitures techniques consommables, les pièces de 

rechange, y compris les moteurs, l’équipement normal des aéronefs, les provisions de bord et 

d’autres articles tels que les stocks de billets imprimés, les lettres de transport aérien, tout matériel 

imprimé portant le symbole de l'entreprise et le matériel publicitaire habituel distribué gratuitement 

par ladite entreprise de transport aérien désignée, destinés à être utilisés ou étant utilisés 

uniquement dans le cadre de l’exploitation ou de l’entretien des aéronefs de l'entreprise de 

transport aérien désignée de cette autre Partie assurant les services convenus. 

2. Les exemptions accordées par le présent article s’appliquent aux objets visés au para-

graphe 1 : 

a) introduits sur le territoire de la Partie par l'entreprise de transport aérien désignée de 

l’autre Partie ou en son nom; 

b) conservés à bord de l'aéronef de l'entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 

jusqu’à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie ou jusqu’au départ de celui-ci; ou 

c) embarqués à bord de l'aéronef de l'entreprise de transport aérien désignée d’une Partie sur 

le territoire de l’autre Partie et destinés à être utilisés dans le cadre de l’exploitation des services 

convenus; 

que ces objets soient ou non utilisés ou consommés entièrement sur le territoire de la Partie accor-

dant l’exemption, à condition que lesdits objets ne soient pas transférés sur le territoire de ladite 

Partie. 

3. L’équipement normal de bord ainsi que le matériel et les approvisionnements demeurant 

normalement à bord des aéronefs de l'entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties 

ne peuvent être déchargés sur le territoire de l'autre Partie qu'avec l’approbation des autorités 

douanières de celle-ci. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités 

jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou qu’il en soit autrement disposé conformément à la réglemen-

tation douanière. 

Article 12. Imposition 

1. Le capital que représentent les aéronefs exploités en service aérien international par une 

entreprise de transport aérien désignée n'est imposable que sur le territoire de la Partie où le siège 

effectif de l'entreprise de transport aérien est situé. 

2. Les bénéfices tirés de l'exploitation des aéronefs d'une entreprise de transport aérien dési-

gnée exploitée en services aériens internationaux ainsi que les biens et services qui lui sont fournis 

sont imposables selon la législation de chaque Partie. 
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Article 13. Capacité 

1. La capacité totale à fournir sur les services convenus par les entreprises de transport aé-

rien désignées des Parties est convenue entre les autorités aéronautiques des Parties avant le début 

des opérations, et par la suite selon les exigences du trafic prévues. 

2. Les installations de transport aérien à la disposition des voyageurs devraient être adaptées 

de près aux besoins du public en matière dudit transport. 

3. L'entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie exploite les services convenus 

sur les routes convenues entre les territoires des deux Parties de manière non discriminatoire. 

4. Les services fournis par une entreprise de transport aérien désignée en vertu du présent 

Accord ont pour objectif principal de fournir une capacité correspondant à la demande de trafic 

entre le pays dont ladite entreprise de transport aérien est ressortissante et le pays de destination fi-

nale du trafic. Le droit d'embarquer ou de débarquer, en service international, du trafic à destina-

tion et en provenance de pays tiers, à un ou plusieurs points sur les routes spécifiées dans le pré-

sent Accord, est exercé conformément aux principes généraux de développement ordonné du 

transport aérien international auxquels les deux Parties souscrivent et est soumis au principe géné-

ral selon lequel la capacité devrait tenir compte : 

a) des besoins en matière de trafic entre le pays de provenance et les pays de destination fi-

nale du trafic; 

b) des besoins en matière d'exploitation de services long courrier de l'entreprise de transport 

aérien; et 

c) des besoins en matière de trafic de la région que survole l'entreprise de transport aérien, 

après qu’ont été pris en considération les services locaux et régionaux. 

5. Des consultations entre les Parties ont lieu chaque fois qu'une Partie demande que la ca-

pacité fournie en vertu de l'Accord soit examinée afin d'assurer l'application des principes de l'Ac-

cord régissant la conduite des services. 

6. Si, après examen, les Parties ne s'entendent pas sur la capacité à fournir sur les services 

convenus, la capacité pouvant être fournie par les entreprises de transport aérien désignées des Par-

ties ne dépasse pas la capacité totale ayant été acceptée précédemment. 

Article 14. Détermination des prix 

1. Les prix des services de transport aérien visés par le présent Accord sont soumis aux 

règles du pays d'origine du trafic. 

2. Chaque Partie peut exiger la notification ou le dépôt auprès des autorités, par les entre-

prises de transport aérien de l'autre Partie, des prix pour le transport à destination ou en prove-

nance de son territoire. 
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Article 15. Concurrence 

1. Les Parties s'informent de leurs lois, politiques et pratiques en matière de concurrence ou 

des modifications y afférentes, et des objectifs particuliers y relatifs, qui pourraient affecter 

l'exploitation des services de transport aérien en vertu du présent Accord, et identifient les autorités 

responsables de leur mise en œuvre. 

2. Les Parties se notifient lorsqu'elles estiment qu'il pourrait y avoir une incompatibilité 

entre l'application de leurs lois, politiques et pratiques en matière de concurrence et les aspects liés 

à l'application du présent Accord. 

3. Nonobstant toute autre disposition contraire, aucune disposition du présent Accord (i) 

n'impose des accords entre entreprises, des décisions d'associations d'entreprises ou des pratiques 

concertées qui empêchent ou faussent la concurrence, ni n’en favorise l’adoption; (ii) ne renforce 

les effets de tels accords, décisions ou pratiques concertées; ni (iii) ne délègue à des agents 

économiques privés la responsabilité de prendre des mesures qui empêchent, faussent ou limitent 

la concurrence. 

Article 16. Conversion de devises et transfert de bénéfices 

1. Chaque Partie autorise les entreprises de transport aérien de l'autre Partie à convertir et à 

transférer à l'étranger, sur demande, toutes les recettes locales tirées de la vente de services de 

transport aérien excédant les dépenses locales, la conversion et le transfert étant autorisés sans dé-

lai au taux de change applicable à compter de la date de la demande de conversion et de transfert. 

2. La conversion et le transfert de telles recettes sont autorisés conformément aux lois et rè-

glements applicables et ne sont soumis à aucuns frais administratifs ou de change autre que ceux 

normalement perçus par les banques au titre de l'exécution d'une telle conversion et d'un tel trans-

fert. 

3. Les dispositions du présent article n'exemptent pas les entreprises de transport aérien des 

deux Parties des droits, taxes et contributions auxquels elles sont soumises. 

4. Lorsqu'il existe un accord particulier entre les Parties en vue d’éviter la double imposition 

ou un accord particulier qui régit le transfert de fonds entre les Parties, ces accords prévalent. 

Article 17. Vente et commercialisation de services de transport aérien 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie le droit de 

vendre et de commercialiser des services aériens internationaux sur son territoire, directement ou 

par l'intermédiaire d'agents ou d'autres intermédiaires choisis par l'entreprise de transport aérien, y 

compris le droit d'établir des bureaux, à la fois en ligne et hors ligne. 

2. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre les services de transport dans la 

monnaie de ce territoire ou, sous réserve de ses lois et règlements nationaux, dans les monnaies li-

brement convertibles d'autres pays, et toute personne est libre de les acheter dans les monnaies ac-

ceptées par ladite entreprise de transport aérien. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie sont autorisées, sur une 

base de réciprocité, à ramener et à maintenir sur le territoire de l’autre Partie leurs représentants 
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ainsi que le personnel commercial, administratif et technique nécessaire à l’exploitation des ser-

vices convenus. 

4. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent choisir d’employer 

leur propre personnel ou de recourir aux services de tout autre organisation, société ou entreprise 

de transport aérien exerçant ses activités sur le territoire de l’autre Partie et autorisée à exploiter 

ces services pour le compte d'autres entreprises de transport aérien. 

5. Les représentants et le personnel sont soumis aux lois et règlements en vigueur de l'autre 

Partie et, conformément à ces lois et règlements :  

a)    chaque Partie, sur la base de la réciprocité et sans délai, accorde les permis de travail 

 nécessaires, les visas de visiteur ou autres pièces similaires aux représentants et au 

 personnel visés au paragraphe 3 du présent article; et 

b) les deux Parties facilitent et accélèrent le traitement des demandes des permis de travail 

requis pour le personnel effectuant certaines missions temporaires ne dépassant pas les 90 jours. 

Article 18. Partage de codes 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties peuvent exploiter ou offrir 

des services en partage de codes, espace bloqué et autres accords commerciaux : 

i) avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie et 

ii) avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien d'un pays tiers uniquement aux 

points au-delà sur le tableau des routes convenues, à condition que ce pays tiers autorise ou per-

mette de tels accords entre les entreprises de transport aérien de l'autre Partie et d'autres entreprises 

de transport aérien sur les services à destination et en provenance dudit pays. 

2. Toutes les entreprises de transport aérien qui concluent de tels accords disposent des 

droits de trafic correspondants et respectent les exigences normalement appliquées à ces accords. 

Article 19. Interdiction de fumer 

1. Chaque Partie interdit de fumer à bord de tous les vols de transport de passagers que ses 

entreprises de transport aérien exploitent entre les territoires des Parties et fait en sorte que ses en-

treprises de transport aérien l’interdisent aussi. Cette interdiction s'applique à tous les emplace-

ments dans l'aéronef dès le début de l'embarquement des passagers jusqu'à l'achèvement de leur 

débarquement. 

2. Chaque Partie prend toutes les mesures qu'elle juge raisonnables pour assurer le respect 

par ses entreprises de transport aérien et par leurs passagers et membres d'équipage des disposi-

tions du présent article, y compris l'imposition de sanctions appropriées en cas de manquement. 

Article 20. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie fournissent aux autorités aéronautiques de l’autre 

Partie, sur demande, les statistiques périodiques ou autres déclarations de statistiques pouvant être 

raisonnablement exigés aux fins de l'examen de la capacité offerte sur les services convenus ex-
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ploités par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la première Partie, ou 

encouragent cette ou ces entreprises à le faire. 

Article 21. Approbation des horaires de vol 

1. L'entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie soumet ses horaires de vol en-

visagés à l'approbation des autorités aéronautiques de l'autre Partie au moins 30 jours avant l'ex-

ploitation des services convenus. La même procédure s'applique à toute modification y afférente. 

2. Pour les vols supplémentaires que l'entreprise de transport aérien désignée d'une Partie 

souhaite exploiter sur les services convenus en dehors du calendrier approuvé, ladite entreprise de 

transport aérien doit demander l'autorisation préalable aux autorités aéronautiques de l'autre Partie. 

Ces demandes sont généralement soumises au moins 15 jours avant l'exploitation de ces vols. 

Article 22. Protection de l'environnement 

Les Parties reconnaissent la nécessité de protéger l'environnement en promouvant le dévelop-

pement durable de l'aviation. Les Parties conviennent, en ce qui concerne l'exploitation entre leurs 

territoires respectifs, de respecter les normes et pratiques recommandées de l'OACI (les SARP) de 

l'Annexe 16 et la politique et l’orientation de l'OACI en matière de protection de l'environnement. 

Article 23. Consultations 

1. Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations sur l'interprétation, l'ap-

plication, la mise en œuvre ou l'amendement du présent Accord, ou le respect de ses dispositions. 

2. Ces consultations, qui peuvent avoir lieu par le biais de discussions ou par correspon-

dance, débuteront dans les 60 jours suivant la réception par l'autre Partie d'une demande écrite, 

sauf si les Parties en conviennent autrement. 

Article 24. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties concernant l'interprétation ou l'application du présent 

Accord, sauf ceux pouvant surgir au titre des articles 8 (Sécurité) et 9 (Sûreté de l'aviation), les 

autorités aéronautiques des deux Parties s'efforcent d'abord de le régler par voie de consultation et 

de négociation. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, le différend est 

réglé par la voie diplomatique. 

Article 25. Amendements 

1. Tout amendement au présent Accord convenu par les Parties conformément aux disposi-

tions de l'article 23 (Consultations) entre en vigueur à une date à déterminer par un échange de 

notes diplomatiques, indiquant que toutes les procédures internes nécessaires ont été accomplies 

par les deux Parties. 
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2. Des amendements peuvent être apportés à l'Annexe par accord écrit entre les autorités aé-

ronautiques des Parties; ils entrent en vigueur après leur confirmation par un échange de notes di-

plomatiques. 

Article 26. Accords multilatéraux 

Si les deux Parties adhèrent à un même accord multilatéral relatif aux transports aériens, le 

présent Accord est modifié de sorte à se conformer aux dispositions dudit accord multilatéral. 

Article 27. Dénonciation 

L'une ou l'autre Partie peut, à tout moment, notifier par écrit, par la voie diplomatique, à l'autre 

Partie sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée au même 

moment à l'OACI. Le présent Accord prendra alors fin à minuit (heure locale de la Partie notifiée) 

immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par l’autre 

Partie, à moins que la notification ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce dé-

lai. Si la Partie contractante destinataire n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est répu-

tée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’OACI. 

Article 28. Enregistrement auprès de l'OACI 

Le présent Accord et tout amendement connexe sont, à la signature de l'Accord, enregistrés 

auprès de l'OACI par la Partie sur le territoire de laquelle le présent Accord a été signé, ou comme 

convenu par les Parties. 

Article 29. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la seconde note diplomatique in-

diquant que toutes les procédures internes nécessaires ont été accomplies par les deux Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Brasilia, le ___ juillet 2009, correspondant au ______du mois av 5769, en double 

exemplaire, en hébreu, portugais et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de diver-

gence d'interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël : 

[CELSO AMORIM] 

 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

[AVIGDOR LIEBERMAN] 
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ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES 

 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu du présent Accord ont 

le droit d'assurer des services de transport aérien entre des points sur les routes suivantes : 

A. Routes que desservirent l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du 

Brésil : 

De points au Brésil via des points intermédiaires à des points en Israël et des points au-delà. 

B. Routes que desservirent l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 

d'Israël : 

De points en Israël via des points intermédiaires à des points au Brésil et des points au-delà. 

Notes : 

Cinquième liberté et escale : 

a. Les entreprises de transport aérien désignées d'Israël peuvent exercer les droits visés à 

l’alinéa « c » du paragraphe 2 de l'article 2 de l'Accord dans deux points qui seront notifiés par 

l'autorité aéronautique de la Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien. Dans l'un de ces 

points, ce droit de trafic ne saurait être exercé en Europe ni en Amérique du Nord; 

b. Les entreprises de transport aérien désignées du Brésil peuvent exercer les droits visés à 

l’alinéa « c » du paragraphe 2 de l'article 2 de l'Accord dans deux points qui seront notifiés par 

l'autorité aéronautique de la Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien. Dans l'un de ces 

points, ce droit de trafic ne saurait être exercé en Europe ni en Amérique du Nord; 

c. L'escale est autorisée. 
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No. 49714 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

Lithuania 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the Re-

public of Lithuania on cooperation in the field of tourism. Jerusalem, 14 June 2010 

Entry into force:  4 April 2011 by notification, in accordance with article 16  

Authentic texts:  English, Hebrew and Lithuanian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 20 July 2012 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Lituanie 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République de 

Lituanie relatif à la coopération dans le domaine du tourisme. Jérusalem, 14 juin 2010 

Entrée en vigueur :  4 avril 2011 par notification, conformément à l'article 16  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et lituanien 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 20 juillet 

2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF À LA COOPÉRA-

TION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Lituanie (ci-après 

dénommés collectivement « les Parties »), 

Conscients de leur intérêt commun à ce que les relations et la coopération en matière de tou-

risme entre leurs deux pays soient développées, 

Reconnaissant qu’il est de leur intérêt commun de fournir des cadres juridiques adéquats et 

durables pour la coopération en matière de tourisme entre eux, 

Inspirés par les recommandations et les principes formulés par la Conférence des Nations 

Unies sur le tourisme et les voyages internationaux de 1963, et conformément aux principes et aux 

recommandations de l’Organisation mondiale du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties participent à la consolidation et au développement de la coopération en matière de 

tourisme et au flux entre leurs deux pays afin de permettre à leurs peuples de se familiariser avec la 

vie, l’histoire et la culture de leurs deux nations. 

Article 2 

La coopération respecte les dispositions du présent Accord et le cadre juridique des deux 

pays, sous réserve des budgets disponibles. 

Article 3 

Les Parties s’efforcent de stimuler la coopération entre les entreprises touristiques des deux 

pays, notamment entre les organisateurs touristiques et les entreprises hôtelières. 

Article 4 

Les Parties s’efforcent d’encourager la coopération entre les organisations nationales du tou-

risme, les associations et les fédérations du tourisme, les entités juridiques et les organismes privés 

du tourisme lituaniens et israéliens. 
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Article 5 

Les Parties s’efforcent de faciliter l’échange d’informations touchant directement ou indirec-

tement les activités touristiques et encouragent l’échange d’informations et de textes publicitaires 

en matière de tourisme ainsi que de tout autre document connexe. 

Article 6 

Les Parties s’efforcent de stimuler l’échange d’expériences et d’informations concernant 

l’élaboration de projets et la recherche dans le domaine du tourisme, y compris le tourisme rural et 

les visites de sites patrimoniaux. 

Article 7 

Les Parties encouragent la coopération entre les établissements d’enseignement et de forma-

tion professionnelle se rapportant au tourisme, y compris l’échange des membres de leur personnel 

et de leurs experts. 

Article 8 

Afin d’augmenter le flux touristique, les Parties examinent mutuellement la possibilité 

d’ouvrir un office national d’information sur le tourisme en République de Lituanie et en Israël. 

Ces offices mènent leurs activités conformément aux règlements juridiques en vigueur dans les 

pays respectifs. 

Article 9 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs organisations concernées par les activités de 

promotion du tourisme national et s’efforcent de soutenir la mise en œuvre de campagnes touris-

tiques promotionnelles communes, l’échange de journalistes professionnels et la participation aux 

expositions touristiques organisées dans leurs pays respectifs. 

Article 10 

Les Parties s’efforcent de faciliter l’importation, en franchise de droits, de documents impri-

més de promotion et de publicité touristiques de l’autre Partie destinés à une distribution gratuite, y 

compris, entre autres, les affiches et les photos imprimées, et les informations sur les installations 

et les services touristiques de l’autre Partie. 

Article 11 

Les Parties encouragent la coopération de chacune à l’Organisation mondiale du tourisme et à 

d’autres organisations internationales du tourisme par l’échange de vues et d’informations et, en 

cas d’accord, également par un soutien mutuel. 



Volume 2843, I-49714 

 100 

Article 12 

Chaque Partie supporte ses propres coûts issus de la coopération et des activités entreprises 

conformément au présent Accord, à moins que les Parties en conviennent autrement par écrit. 

Article 13 

Les Parties s’accordent sur la création d’un Groupe de travail mixte chargé de mettre en œuvre 

et de réviser les objectifs du présent Accord et de débattre des activités et des sujets concrets de 

coopération. 

Les Parties déterminent ensemble, par la voie diplomatique, la date et les aspects administra-

tifs de chaque réunion du Groupe de travail mixte. Le Groupe de travail mixte peut exercer ses 

fonctions par la voie électronique. 

Article 14 

Les Parties règlent les différends découlant de l’interprétation et de l’application du présent 

Accord par des négociations et des consultations entre leurs autorités de mise en œuvre respec-

tives. Si aucune solution n’est trouvée, le différend est réglé par la voie diplomatique. 

Article 15 

Les autorités chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont, pour le Gouvernement de 

l’État d’Israël, le Ministère du tourisme, et pour le Gouvernement de la République de Lituanie, le 

Ministère de l’économie. 

Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques par les-

quelles les Parties se notifient l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes à cet effet. 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée de cinq ans et est tacitement reconduit 

pour des périodes de même durée, à moins que l’une ou l’autre Partie n’informe l’autre, par une 

note diplomatique, de son intention de dénoncer l’Accord, au moins six mois avant la date 

d’expiration de la période concernée. 

Le présent Accord peut être modifié sur consentement mutuel des Parties. Toute modification 

apportée à l’Accord suit la même procédure que celle de son entrée en vigueur 
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FAIT à Jérusalem, le 14 juin 2010, soit le 2 tumuz 5770, en lituanien, hébreu et anglais, tous 

les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[STAS MISEZHNIKOV 

Ministre du tourisme] 

 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

[DAINIUS KREIVYS 

Ministre de l’économie]
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No. 49715 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

Brazil 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the Feder-

ative Republic of Brazil in the field of tourism. Brasilia, 11 November 2009 

Entry into force:  7 July 2011 by notification, in accordance with article 12  

Authentic texts:  English, Hebrew and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 20 July 2012 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Brésil 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République fédé-

rative du Brésil dans le domaine du tourisme. Brasilia, 11 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  7 juillet 2011 par notification, conformément à l'article 12  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 20 juillet 

2012 



Volume 2843, I-49715 

 104 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL DANS LE DO-

MAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 

(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de renforcer les bonnes relations entre les deux pays, d’encourager la compréhension 

mutuelle entre leurs peuples et d’élargir la coopération entre les deux pays dans le domaine du tou-

risme sur la base de l’égalité et des avantages mutuels, et 

Reconnaissant l’importance du développement du tourisme durable et son impact sur le bien-

être et la réduction de la pauvreté de la population mondiale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, conformément à leur législation nationale, s’efforcent d’encourager le dévelop-

pement du tourisme et la coopération technique bilatérale entre leurs pays, notamment en ce qui 

concerne le tourisme de santé, le tourisme rural, le tourisme religieux et le tourisme culturel. 

Article 2 

1. Les Parties stimulent l’échange d’experts et de techniciens dans le domaine du tourisme 

afin qu’un plus haut niveau d’expertise et de professionnalisme soit atteint dans la promotion et le 

développement du tourisme. 

2. Les Parties encouragent la coopération entre les établissements d’enseignement et de for-

mation professionnelle liés au tourisme ainsi que les échanges dans le cadre des programmes de 

formation des ressources humaines. 

Article 3 

1. Les Parties encouragent l’échange d’informations techniques, y compris les données sta-

tistiques, la législation et la réglementation relatives à l’activité touristique, et de matériel publici-

taire entre les autorités officielles du tourisme. 

2. Les Parties encouragent l’échange d’expériences et d’informations relatives aux projets 

de développement et à la recherche dans le domaine du tourisme, y compris celles ayant trait à la 

gestion des crises et à la réduction des effets des changements climatiques sur le tourisme. 

Article 4 

1. Les Parties encouragent les visites réciproques de représentants de médias, d’exploitants 

d’entreprises touristiques et d’agents de voyage afin d’assurer la promotion des informations 
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concernant les attractions touristiques de chaque Partie auprès de l’autre, contribuant ainsi à 

augmenter les flux touristiques entre les deux pays. 

2. Chaque Partie s’efforce de participer, autant que possible, à des expositions, à des sémi-

naires, à des foires et à d’autres activités de promotion organisées par l’autre Partie. 

Article 5 

Les Parties s’efforcent de faciliter l’importation et l’exportation de documents et de matériel 

de promotion du tourisme, sous réserve de leur législation nationale. 

Article 6 

Les Parties favorisent et encouragent la coopération et l’investissement entre les secteurs pri-

vés de chaque pays. 

Article 7 

Les Parties coopèrent au sein de l’Organisation mondiale du tourisme et d’autres organisations 

internationales liées au tourisme en procédant à des échanges de vues et d’informations et, lors-

qu’elles en conviennent, en se prêtant un soutien mutuel. 

Article 8 

Toute forme de coopération découlant du présent Accord est soumise au cadre juridique des 

Parties et aux budgets disponibles. Les Parties supportent leurs propres coûts issus de la 

coopération et des activités entreprises conformément au présent Accord, à moins qu’elles n’en 

soient convenues autrement par écrit. 

Article 9 

1. Les Parties se réunissent en tant que de besoin pour établir un programme de travail 

concernant la mise en œuvre de l’Accord. À cet effet, il est créé un Comité mixte. 

2. Les réunions du Comité mixte peuvent se tenir par la voie de communications électro-

niques. 

Article 10 

Tout différend découlant de l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé entre 

leurs différentes autorités de mise en œuvre. Si elles ne parviennent pas à une solution, le différend 

est réglé directement par les Parties par la voie diplomatique. 

Article 11 

Les autorités chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

a) pour le Gouvernement de l’État d’Israël, le Ministère du tourisme; et 
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b) pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, le Ministère du tourisme. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes par lesquelles les Parties 

s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs formalités juri-

diques internes respectives. 

Article 13 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéfinie. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut notifier à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 

son intention de dénoncer le présent Accord. La dénonciation prend effet trois mois après la date 

de notification. 

FAIT à Brasilia, le 11 novembre 2009, soit le 24 heshvan 5770, en deux exemplaires origi-

naux, en hébreu, portugais et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 

d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[Stas Misezhnikov 

Ministre du tourisme] 

 

Pour la République fédérative du Brésil : 

[Luiz Barretto 

Ministre du tourisme] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (ci-après 

dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international basé sur la concurrence 

entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d'intervention et de 

régulation étatiques, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux expé-

diteurs toute une gamme de services et animés du désir d’encourager les entreprises de transport 

aérien individuelles à adopter et à appliquer des tarifs innovateurs et concurrentiels, 

Soucieux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 

transports aériens internationaux, 

Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien interna-

tional et réaffirmant leur vive préoccupation au sujet des actes ou menaces dirigés contre la sûreté 

des aéronefs, lesquels mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon 

fonctionnement du transport aérien et minent la confiance du public dans la sécurité de l'aviation 

civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l'expression : 

1. « Autorité aéronautique » s’entend, dans le cas d'Israël, du Ministère des transports ˗ 

Autorité de l'aviation civile, et, dans le cas des États-Unis, du Département des transports et de 

toute personne ou de tout organisme habilités à remplir les fonctions exercées par le Département 

des transports ou ledit Ministère des transports; 

2. « Accord » désigne le présent Accord et les modifications qui pourraient y être apportées; 

3. « Transport aérien » désigne le transport public effectué par un aéronef de passagers, de 

bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, régulier ou affrété, moyennant rému-

nération ou en vertu d'un contrat de location; 

4. « Entreprise de transport aérien d'une Partie » s’entend d’une entreprise de transport aé-

rien autorisée qui a son établissement principal sur le territoire de ladite Partie; 

5. « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à 

la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a) tout amendement entré en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 de la Convention 

et ratifié par les deux Parties, et 
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b) toute annexe ou tout amendement connexe adoptés conformément à l'article 90 de la 

Convention, dans la mesure où une telle annexe ou un tel amendement est à tout moment en vi-

gueur pour les deux Parties; 

6. « Coûts économiques intégraux » s'entend du coût direct du service fourni, plus une rede-

vance raisonnable pour les frais généraux d'administration; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s'effectue en traversant 

l'espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d'un État; 

8. « Tarif » désigne tous tarifs, taux ou prix demandés pour le transport aérien de passagers, 

de bagages ou de fret (à l'exclusion du courrier), y compris le transport de surface lié au service aé-

rien international, par les entreprises de transport aérien, y compris leurs agents, et les conditions 

régissant ces tarifs, taux ou prix; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute autre fin que celle d'embar-

quer ou de débarquer des passagers, des bagages, du fret ou du courrier en transport aérien; 

10. « Territoire », en ce qui concerne une Partie, a le sens que lui attribue l’article 2 de la 

Convention; et 

11. « Redevance d'usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport aérien 

pour la fourniture d'installations ou de services d'aéroport, d'environnement aéroportuaire, de navi-

gation aérienne ou de sûreté de l'aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l'autre les droits suivants pour assurer l’exploitation de services 

aériens internationaux par les entreprises de transport aérien de l'autre Partie : 

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 

b) le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; 

c) le droit d'exploiter des services aériens internationaux entre des points situés sur les routes 

suivantes : 

 i) dans le cas des entreprises de transport aérien des États-Unis, à partir de points en 

deçà des États-Unis, via les États-Unis et des points intermédiaires, vers tout point ou 

tous points en Israël et au-delà; 

 ii) dans le cas des entreprises de transport aérien d'Israël, à partir de points en deçà 

d'Israël, via Israël et des points intermédiaires, vers tout point ou tous points des 

États-Unis et au-delà; et 

d) les autres droits prévus dans le présent Accord. 

2. Chaque entreprise de transport aérien d'une Partie peut, sur un vol quelconque ou sur tous 

les vols et à son gré : 

a) assurer des vols dans l'un ou l'autre sens ou dans les deux sens; 

b) combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef; 

c) desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur les 

territoires des Parties, dans toute combinaison et dans n'importe quel ordre; 

d) omettre des escales en un ou en plusieurs points; 
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e) transférer du trafic de l'un quelconque de ses aéronefs vers l'un quelconque de ses autres 

aéronefs, en tout point; 

f) desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement d'aé-

ronef ou de numéro de vol, et exploiter et proposer ces services au public en tant que services di-

rects; 

g) faire des escales en cours de route en tout point situé sur le territoire de l'une des Parties 

ou en dehors de celui-ci; 

h) faire transiter du trafic par le territoire de l'autre Partie; et 

i) combiner du trafic à bord du même aéronef indépendamment de la provenance de celui-

ci; 

sans limitation de direction ou d'ordre géographique et sans perte d'aucun droit de transporter du 

trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que le transport fasse partie d'un 

service desservant un point dans le pays d’origine de l'entreprise de transport aérien. 

3. Sur tout segment ou tous segments des routes ci-dessus, chaque entreprise de transport aé-

rien d'une Partie peut assurer des transports aériens internationaux sans aucune limite quant au 

changement en un point quelconque de la route du type ou du nombre des aéronefs en exploitation, 

à condition que, à l’aller, le transport au-delà de ce point soit la poursuite du transport en prove-

nance du pays d’origine de l'entreprise de transport aérien et que, au retour, le transport jusqu'au 

pays d’origine de l'entreprise de transport aérien soit la poursuite du transport qui a commencé au-

delà de ce point. 

4. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à 

l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien de l’une des Parties le droit d’embarquer, sur le 

territoire de l'autre Partie, des passagers, des bagages, du fret ou du courrier vers un autre point du 

territoire de cette autre Partie, moyennant rémunération. 

5. Toute entreprise de transport aérien d’une Partie assurant le transport aérien international 

affrété en provenance du territoire de l'une des Parties, que ce soit sur la base d'un aller simple ou 

d'un aller-retour, a le choix de se conformer aux lois, règlements et règles en matière de transport 

affrété applicables dans son pays d’origine ou à ceux en vigueur sur le territoire de l'autre Partie. Si 

une Partie applique des règles, règlements, conditions ou restrictions à une ou à plusieurs de ses 

entreprises de transport aérien ou aux entreprises de transport aérien de différents pays, chaque en-

treprise de transport aérien de l'autre Partie est soumise au critère le moins restrictif. Aucune dis-

position du présent paragraphe ne limite les droits d'une Partie d'exiger des entreprises de transport 

aérien des deux Parties qu’elles respectent les exigences en matière de protection des fonds des 

passagers et des droits des passagers à l'annulation et au remboursement. Sauf en ce qui concerne 

les règles de protection du consommateur visées au présent paragraphe, aucune Partie n'exige d'une 

entreprise de transport aérien de l'autre Partie, à l'égard de l'acheminement du trafic en provenance 

du territoire de cette autre Partie ou d'un pays tiers sur la base d'un aller simple ou d'un aller-retour, 

qu’elle soumette plus d'une notification de son respect des lois, règlements et règles visés dans le 

présent paragraphe ou d'une dérogation à ces lois, règlements ou règles accordée par les autorités 

aéronautiques compétentes. 
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Article 3. Autorisation 

Dès réception des demandes introduites par une entreprise de transport aérien de l'une des 

Parties, dans les formes prescrites pour les autorisations d'exploitation et les agréments techniques, 

l'autre Partie accorde dans les délais les plus brefs les autorisations et agréments appropriés, à 

condition : 

a) qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif de ladite entreprise de trans-

port aérien soient détenus par l'autre Partie, par les ressortissants de celle-ci, ou par les deux; 

b) que l'entreprise de transport aérien satisfasse aux conditions prescrites par les lois et rè-

glements normalement appliqués à l’exploitation des services de transport aérien international par 

la Partie à laquelle la demande a été soumise; et 

c) que l'autre Partie maintienne et applique les dispositions visées à l'article 6 (Sécurité) et à 

l'article 7 (Sûreté de l'aviation). 

Article 4. Révocation de l'autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie peut révoquer, suspendre ou limiter l'autorisation d'exploitation ou 

les permis techniques d'une entreprise de transport aérien ou leur imposer des conditions si : 

a) ladite entreprise de transport aérien n'est pas une entreprise de transport aérien de l'autre 

Partie au titre du paragraphe 4 de l'article 1; 

b) une part importante de la propriété et le contrôle effectif de ladite entreprise de transport 

aérien ne sont pas détenus par l'autre Partie, par les ressortissants de celle-ci, ou par les deux; ou  

c) ladite entreprise de transport aérien a enfreint les lois et la réglementation visées à 

l’article 5 (Application des lois) du présent Accord. 

2. À moins qu'une mesure immédiate ne s'impose pour empêcher la violation continue de 

l’alinéa c) du paragraphe 1 du présent article, les droits consacrés par le présent article ne 

s'exercent qu'après consultation de l'autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas le droit de l'une ou l'autre Partie d'interrompre, de 

révoquer, de suspendre ou de limiter l'autorisation d'exploitation ou les permis techniques d'une ou 

de plusieurs entreprises de transport aérien de l'autre Partie, conformément aux dispositions de 

l'article 6 (Sécurité) ou de l'article 7 (Sûreté de l'aviation), ou de les soumettre à certaines 

conditions. 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements d'une Partie régissant sur son territoire l'entrée et la sortie des aéro-

nefs assurant la navigation aérienne internationale, ou régissant l'exploitation et la navigation des-

dits aéronefs lorsqu'ils se trouvent sur son territoire, sont observés par lesdits aéronefs lorsqu'ils 

entrent sur le territoire de la première Partie, lorsqu'ils y séjournent ou lorsqu'ils le quittent. 

2. Lors de l'entrée ou du séjour sur le territoire d'une Partie, ou lors du départ de ce terri-

toire, les lois et la réglementation de cette Partie concernant l'admission sur son territoire, ou le dé-

part de son territoire, de passagers, d'équipages ou de fret à bord d'aéronefs (y compris la régle-

mentation relative à l'entrée, au dédouanement, à la sûreté de l'aviation, à l'immigration, aux       
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passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), 

sont respectées par ces passagers, équipages ou fret susmentionnés des entreprises de transport aé-

rien de l'autre Partie, ou en leur nom. 

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l'exploitation des transports aériens visés 

dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences délivrés ou va-

lidés par l'autre Partie et en vigueur, sous réserve que les conditions de délivrance ou de validation 

de ces certificats, brevets ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales 

qui pourraient être établies conformément à la Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de 

reconnaître la validité, aux fins du survol de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences 

délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sécurité que l'autre 

Partie applique aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des 

entreprises de transport aérien de cette autre Partie. Si, à l'issue de ces consultations, l’une des Par-

ties considère que l'autre Partie ne maintient pas ou n'applique pas effectivement, dans ces do-

maines, des normes de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies en 

application de la Convention, l'autre Partie est informée de ces constatations et des mesures jugées 

nécessaires pour que ces normes soient respectées et cette autre Partie prend les mesures correc-

tives appropriées. Chacune des Parties se réserve le droit de refuser, d’annuler, de suspendre ou de 

limiter les autorisations d'exploitation ou permis techniques accordés à une ou plusieurs entreprises 

de transport aérien de l'autre Partie, ou de les soumettre à certaines conditions, si cette autre Partie 

ne prend pas dans un délai raisonnable les mesures voulues, et de prendre des mesures immédiates, 

avant toute consultation, à l'égard desdites entreprises de transport aérien, si l'autre Partie ne main-

tient pas et n'applique pas les normes ci-dessus et qu’une action immédiate s'impose pour prévenir 

d'autres manquements. 

Article 7. Sûreté de l'aviation 

1. Les Parties affirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l'aviation ci-

vile contre des actes d'intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans que cela 

implique une limitation du caractère général de leurs droits et obligations en vertu du droit interna-

tional, les Parties se conforment en particulier aux dispositions de la Convention relative aux in-

fractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 

14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 

La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 

la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, ainsi que du Protocole 

pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile inter-

nationale, complémentaire à la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sé-

curité de l'aviation civile, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'aide nécessaire pour prévenir la 

capture illicite d'aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la sécurité desdits aéro-

nefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne ainsi 

que de toute autre menace contre la sûreté de l'aviation civile. 
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3. Dans leurs rapports mutuels, les Parties se conforment aux normes de sûreté de l'aviation 

et aux pratiques recommandées appropriées établies par l'Organisation de l'aviation civile interna-

tionale et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d'aéronefs im-

matriculés sur leur territoire, des exploitants d'aéronefs qui ont le siège principal de leur activité ou 

leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d'aéroports situés sur leur territoire 

qu'ils se conforment auxdites dispositions en matière de sûreté de l'aviation. 

4. Chaque Partie s'engage à respecter les dispositions de sûreté requises par l'autre Partie 

pour l'entrée sur son territoire, pour le départ de son territoire et durant le séjour sur son territoire, 

et à prendre des mesures appropriées pour protéger les aéronefs, pour contrôler les passagers, les 

équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de 

bord, avant et pendant les opérations d'embarquement ou de chargement. Chaque Partie examine 

dans un esprit positif toute demande formulée par l'autre Partie en vue d'obtenir que des mesures 

spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d'acte ou de menace de capture illicite d'aéronefs ou d'autres actes illicites contre 

la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des installations de naviga-

tion aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et 

d'autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement et sûrement à de tels actes ou me-

naces. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux dis-

positions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de cette 

Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l'autre 

Partie. L’impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la date de 

cette demande constitue un motif pour le retrait, la révocation et la limitation de l'autorisation 

d’exploitation et des permis techniques de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de 

l’autre Partie, ou l’imposition de conditions à l’autorisation et aux permis. Si l'urgence de la situa-

tion l'exige, une des Parties pourra prendre des mesures provisoires avant l'expiration du délai de 

15 jours. 

Article 8. Possibilité commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie peuvent établir des bureaux sur le ter-

ritoire de l'autre Partie aux fins de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées, conformément aux 

lois et à la règlementation de l'autre Partie concernant l'entrée, le séjour et l'emploi, à faire entrer et 

maintenir sur le territoire de l'autre Partie leurs cadres, leur personnel commercial, leur agents 

techniques et d'exploitation, et autres spécialistes nécessaires pour assurer la prestation des ser-

vices de transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien peut assurer ses propres services au sol sur le 

territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, choisir de les confier, 

intégralement ou partiellement, à l’un des organismes concurrents. Ce droit n’est limité que par les 

contraintes matérielles imposées par des considérations tenant à la sécurité aéroportuaire. Lorsque 

de telles considérations s’opposent à ce que l’entreprise autogère ses services d’escale, les services 

au sol sont fournis à toutes les entreprises de transport aérien dans des conditions de parfaite 

égalité; ils sont facturés en fonction des prestations fournies; et ils sont comparables en nature et en 

qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise aurait pu assurer. 
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4. Toute entreprise de transport aérien d'une Partie peut procéder à la vente de services aé-

riens sur le territoire de l'autre Partie, directement et, à sa discrétion, par l'intermédiaire de ses 

agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d'origine du service aérien affrété rela-

tives à la protection des fonds des passagers ainsi qu’à leurs droits d'annulation et de rembourse-

ment. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces services de transport et toute 

personne est libre de les acheter, dans la monnaie de ce territoire ou dans une monnaie librement 

convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 

pays, sur demande, les recettes locales en excédent des sommes déboursées localement, ou, sauf 

dispositions contraires aux lois et règlementations applicables, vers tout autre pays de son choix. 

La conversion et le transfert sont autorisés promptement, sans restrictions ni impositions, au taux 

de change applicable aux transactions courantes et au transfert à la date à laquelle le transporteur 

présente sa demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de payer leurs dépenses 

locales sur le territoire de l'autre Partie en monnaie locale, y compris pour l'achat de carburant. À 

leur discrétion, les entreprises de transport aérien de l'une et l'autre Partie peuvent payer ces dé-

penses en monnaies librement convertibles, sur le territoire de l'autre Partie, conformément à la ré-

glementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Toute entreprise de transport aérien d'une Partie peut, dans le cadre de l'exploitation ou de 

la prestation de services autorisés en vertu du présent Accord, conclure des arrangements de coo-

pération commerciale, tels que des arrangements de réservation de capacité, de partage de codes 

ou de location, avec : 

a) une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; 

b) une ou plusieurs entreprises de transport aérien d'un pays tiers, à condition que ce pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de transport aérien 

de l'autre Partie et d'autres entreprises de transport aérien sur les services à destination ou en pro-

venance de ce pays tiers ou passant par lui; et 

c) un fournisseur de transport de surface de quelque pays que ce soit; 

à condition que tous les participants à de tels accords i) détiennent l'autorité appropriée et ii) satis-

fassent aux exigences normalement applicables à de tels accords. 

8. Les entreprises de transport aérien et les fournisseurs indirects de services de fret des 

deux Parties sont autorisés, sans restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien 

internationaux, tout transport de surface pour le fret à destination et en provenance de tout point si-

tué sur les territoires des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination et en prove-

nance de tout aéroport disposant d'installations douanières, et disposent du droit de transporter du 

fret sous douane, conformément aux lois et règlementations applicables. Ce fret, qu'il soit transpor-

té par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux installations douanières des aéroports. Les 

entreprises de transport aérien peuvent choisir d'effectuer elles-mêmes leurs opérations de trans-

port de surface, ou de les confier par le biais d’arrangements à d'autres transporteurs de surface, y 

compris par transport de surface exploité par d’autres entreprises de transport aérien ou par des 

fournisseurs indirects de services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être pro-

posés à un tarif forfaitaire unique couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition 

que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant aux modalités de ces transports. 
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Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d'une Partie, les aéronefs utilisés par les entreprises de 

transport aérien de l'autre Partie pour assurer des services aériens internationaux, leurs 

équipements habituels, l'équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les fournitures 

techniques consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord 

(incluant, mais de manière non limitative, la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et 

d'autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités limitées 

pendant le vol) et autres articles prévus ou utilisés uniquement à ces fins sont exemptés, sur une 

base de réciprocité, de toutes restrictions à l'importation, de tout impôt foncier et de tout 

prélèvement sur le capital, de tous droits de douane et d'accise, et de toutes taxes ou redevances 

similaires qui sont : a) imposées par les autorités nationales; et b) ne sont pas calculées en fonction 

du coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des 

aéronefs. 

2. Sont également exemptés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et rede-

vances visés au paragraphe 1 du présent article, à l'exception des redevances calculées en fonction 

des prestations fournies : 

a) les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d'une Partie et embarquées, 

en quantités raisonnables, à bord d'un aéronef en partance appartenant à une entreprise de transport 

aérien de l'autre Partie assurant des services aériens internationaux, même si ces articles sont desti-

nés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus dudit territoire; 

b) l'équipement au sol et les pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le terri-

toire d'une Partie aux fins de l'entretien, de la maintenance ou de la réparation des aéronefs d'une 

entreprise de transport aérien de l'autre Partie assurant des services aériens internationaux; 

c) les carburants, les lubrifiants et les fournitures techniques consommables introduits ou 

fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef exploité en ser-

vice aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, même si ces ap-

provisionnements doivent être employés durant une partie du voyage effectué au-dessus du terri-

toire de la Partie où ils auront été embarqués; et 

d) le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d'une Partie et 

embarqué, en quantités raisonnables, à bord d'un aéronef en partance appartenant à une entreprise 

de transport aérien de l'autre partie assurant des services aériens internationaux, même si ce maté-

riel est destiné à être consommé sur la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie où 

ils auront été embarqués. 

3. Il peut être exigé que les équipements et fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du pré-

sent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les entre-

prises de transport aérien d'une Partie ont passé un contrat avec une autre entreprise de transport 

aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l'autre Partie, en vue du prêt ou du trans-

fert sur le territoire de l'autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent ar-

ticle. 
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Article 10. Redevances d'usage 

1. Les redevances d'usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d'une 

Partie par les autorités ou organismes compétents de l'autre Partie en la matière sont justes, raison-

nables, non discriminatoires et équitablement réparties entre les catégories d'utilisateurs. Quoi qu’il 

en soit, toutes les redevances de cette nature sont imposées aux compagnies de transport aérien de 

l'autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favo-

rables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur imposition. 

2. Les redevances d'usage imposées aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie   

peuvent refléter, sans l'excéder, le coût intégral pris en charge par les autorités ou organismes 

compétents pour fournir les installations et services aéroportuaires, d'environnement, de navigation 

aérienne et de sûreté de l'aviation appropriés, à l’aéroport ou au sein du système aéroportuaire. Ces 

redevances peuvent inclure un retour raisonnable sur actifs après amortissement. Les installations 

et services qui font l’objet de ces redevances d’usage sont fournis sur une base efficace et écono-

mique. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 

sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les installations, et in-

vite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger tous 

renseignements utiles à l’examen détaillé du bien-fondé des redevances d'usage, conformément aux 

principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie encourage les autorités 

compétentes à informer les utilisateurs avec un préavis raisonnable de toute proposition de modifi-

cation des redevances d'usage, pour leur permettre d'exprimer leurs points de vue avant la modifi-

cation. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l'article 14, aucune 

des Parties n'est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent article, sauf 

si a) elle n'examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait l'objet 

d'une plainte de la part de l'autre Partie; ou si b) à la suite d'un tel examen, elle ne prend pas toutes 

les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec le pré-

sent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie assure aux entreprises de transport aérien des deux Parties la possibilité de 

faire concurrence, dans des conditions loyales et équitables, en ce qui concerne le transport aérien 

international visé par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien à définir la fréquence et la 

capacité du service aérien international qu'elle souhaite offrir sur la base de considérations com-

merciales relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux Parties ne limite unilatérale-

ment le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, ni le ou les types d'aéronefs 

exploités par les entreprises de transport aérien de l'autre Partie, sauf pour des motifs douaniers, 

techniques, d'exploitation ou d'environnement, et dans des conditions uniformes conformes aux 

dispositions de l'article 15 de la Convention. 

3. Aucune des Parties n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre des 

exigences de préemption, de rapport de partage du trafic ou de droit de non-opposition, ou toute 
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autre exigence en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les 

buts du présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie la communica-

tion, aux fins d’approbation, des horaires de leurs programmes de vols affrétés ou plans 

d’exploitation, sauf de manière non discriminatoire, si l’application des conditions d’uniformité vi-

sées au paragraphe 2 du présent article l’exige. Si une des Parties exige cette communication aux 

fins d’information, elle limite au minimum les contraintes administratives liées aux exigences et 

procédures de communication pour les intermédiaires du transport aérien et pour les entreprises de 

transport aérien de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien de définir les tarifs des 

transports aériens d’après des considérations commerciales du marché. 

2. Les tarifs des services aériens internationaux entre les territoires des Parties n'ont pas à 

être déposés. Nonobstant ce qui précède, les entreprises de transport aérien des Parties laissent 

immédiatement les autorités aéronautiques accéder, sur demande, aux informations concernant les 

tarifs passés, présents et proposés, d'une manière et sous une forme acceptables pour ces autorités 

aéronautiques. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment faire une demande de consultations concernant le présent 

Accord. Ces consultations débuteront le plus tôt possible, mais au plus tard dans un délai de        

60 jours à compter de la date à laquelle l'autre Partie en aura reçu la demande. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent découler de            

l'article 12 (Tarifs), qui n'est pas réglé dans les 30 jours de la date fixée pour les consultations 

conformément à une demande de consultations en vertu de l'article 13, doit être réglé par la voie 

diplomatique. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre, l’une d'entre elles peut donner un avis 

écrit à l'autre Partie, par la voie diplomatique, demandant que le différend soit soumis à l'arbitrage. 

2. L'arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 

a) Dans les 30 jours suivant la réception d'une demande d'arbitrage, chaque Partie désigne 

un arbitre. Dans les 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci désignent d'un 

commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal; 

b) si l'une des Parties ne désigne pas d'arbitre ou si le troisième arbitre n'est pas désigné, 

conformément à l'alinéa a) du présent paragraphe, l'une ou l'autre des Parties peut demander au 

Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale de procéder, dans les 

30 jours, à la désignation de l'arbitre ou des arbitres nécessaires, qui doivent être des ressortissants 

d'un État ayant des relations diplomatiques avec chaque Partie au moment de la désignation. Si le 

Président du Conseil est un ressortissant de l'une des Parties, le Vice-Président qui a le plus 

d’ancienneté et qui ne peut être récusé pour la même raison procède à la désignation. 
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3. À moins qu'il n'en soit convenu autrement, le tribunal d'arbitrage définit l’étendue de sa 

juridiction conformément au présent Accord et fixe ses règles de procédure. Il peut, après avoir été 

constitué, recommander des mesures correctives provisoires dans l’attente de sa décision défini-

tive. À l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une ou l’autre des Parties, une conférence a lieu 

au plus tard 15 jours suivant la constitution complète du tribunal afin que celui-ci détermine les 

questions précises qui doivent faire l’objet de l’arbitrage et les procédures à suivre. 

4. Sauf convention contraire ou autre décision du tribunal, la demande est présentée dans les 

45 jours qui suivent la constitution complète du tribunal, et le mémoire en défense est présenté 

60 jours après. Toute réponse de la Partie demanderesse est soumise dans les 30 jours qui suivent 

la présentation du mémoire en défense. Toute réponse de la Partie défenderesse est soumise dans 

les 30 jours qui suivent. À la demande de l'une ou l'autre Partie ou lorsque le tribunal la juge ap-

propriée, une audience est tenue dans les 45 jours à compter de la dernière plaidoirie. 

5. Le tribunal s'efforce de rendre une sentence écrite dans un délai de 30 jours à compter de 

la fin de l'audience, ou, s'il n'y a pas eu audience, après la date de la présentation de la dernière 

plaidoirie. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent soumettre les demandes de clarification de la sentence dans un délai 

de 15 jours après son prononcé; toute clarification est apportée dans un délai de 15 jours suivant 

cette demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les déci-

sions et sentences du tribunal d'arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d'arbitrage, y compris les rémunérations et les frais des arbitres, sont 

partagés à égalité entre les Parties. Toute dépense engagée par le Président du Conseil de l'Organi-

sation de l'aviation civile internationale du fait des procédures mentionnées à l’alinéa b) du para-

graphe 2 du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de mettre 

fin au présent Accord. Cette notification doit être communiquée en même temps à l'Organisation 

de l'aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu de ré-

ception de la notification par l’autre Partie) à la fin de la saison IATA (Association internationale 

du transport aérien) en cours un an après la date de notification écrite de la dénonciation, sauf si 

cette notification est retirée par accord entre les Parties avant l'expiration de ce délai. 

Article 16. Enregistrement auprès de l'OACI 

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait lui être apporté seront enregistrés auprès 

de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification transmise par la voie 

diplomatique entre les Parties et confirmant l’accomplissement de leurs procédures internes néces-

saires à son entrée en vigueur. 
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Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera l'Accord relatif aux transports aériens 

entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, signé à 

Hakirya le 13 juin 1950, tel qu'amendé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Jérusalem, le 1er décembre 2010, correspondant au 24 kistev 5779 du calendrier hé-

braïque, en double exemplaire, en langues hébraïque et anglaise, les deux textes faisant également 

foi. 

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël : 

[ISRAËL KATZ 

Ministre des transports et de la sécurité routière] 

 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[JAMES B. CUNNINGHAM 

Ambassadeur des États-Unis en Israël]
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[ BOSNIAN TEXT – TEXTE BOSNIAQUE ] 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ SERBIAN TEXT – TEXTE SERBE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE CONSEIL 

DES MINISTRES DE LA BOSNIE-HERZÉGOVINE SUR L’EXEMPTION DE 

VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE 

SERVICE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Conseil des ministres de la Bosnie-Herzégovine (ci-

après dénommés « les Parties »), 

Désireux de renforcer et de promouvoir le développement des relations amicales existant déjà 

entre les deux pays, 

Cherchant à faciliter les formalités de voyage des titulaires de passeports diplomatiques et de 

service des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chacune des Parties qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou de 

service en cours de validité sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer sur le terri-

toire de l’autre Partie pour une visite ou un séjour n’excédant pas une durée de 90 jours à compter 

de la date d’entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de chacun des pays qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou de 

service en cours de validité et ont l’intention de rester sur le territoire de l’autre pays pour une pé-

riode excédant 90 jours sont tenus d’obtenir un visa à l’avance. Le visa est délivré gratuitement par 

la mission diplomatique du pays concerné. 

Article 3 

Les ressortissants de chacune des Parties qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou de 

service en cours de validité et sont membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire, 

ainsi que les membres de leur famille qui vivent avec eux sur le territoire de l’autre Partie et sont 

titulaires d’un passeport diplomatique et de service en cours de validité, peuvent, après 

l’achèvement des procédures nécessaires à l’enregistrement du séjour auprès des autorités compé-

tentes de l’autre Partie dans les 30 jours à compter de la date de leur entrée, entrer et séjourner sur 

le territoire de l’autre Partie et en sortir sans visa pendant la durée de leur mission. 

Article 4 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux ressortissants de 

l’autre Partie qu’elle juge indésirables ou d’écourter leur séjour. 
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Article 5 

Les ressortissants de chacun des États qui entrent sur le territoire de l’autre État en vertu du 

présent Accord respectent, tant qu’ils demeurent sur ce territoire, les lois et réglementations du 

pays hôte. 

Article 6 

1. Les Parties s’échangent des spécimens de leurs passeports en cours de validité par la voie 

diplomatique au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Dans le cas où une Partie délivrerait un nouveau modèle de passeport ou modifierait des 

modèles déjà échangés, elle le notifie à l’autre Partie par la voie diplomatique 30 jours avant la 

date d’entrée en vigueur du nouveau passeport ou des modifications. Les notifications incluent un 

spécimen des documents nouveaux ou modifiés et des informations relatives à leur applicabilité. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur pour une période initiale d’un an, dans un délai de 

90 jours suivant la date de la seconde des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient 

que leurs procédures juridiques internes à cet effet ont été accomplies. Il est automatiquement pro-

rogé pour des périodes supplémentaires d’une année chacune. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur à moins que l’une des Parties notifie à l’autre par 

une note diplomatique son intention d’y mettre fin, au moins 90 jours avant la date de dénonciation 

prévue. 

FAIT à Sarajevo le 4 mai 2009, soit le 10 eyar 5769, en deux exemplaires identiques, chacun 

en hébreu, dans les langues officielles de la Bosnie-Herzégovine (bosniaque, croate, serbe) et en 

anglais. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

AMIRA ARNON 

Ambassadrice d’Israël en Bosnie-Herzégovine 

Pour le Conseil des Ministres de la Bosnie-Herzégovine : 

[SVEN ALKALAJ 

Ministre des affaires étrangères] 
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Israel 
 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Cabinet of Ministers of 

Ukraine on the waiver of visa requirements for holders of national and service passports 

of Ukraine and of the State of Israel. Jerusalem, 21 July 2010 

Entry into force:  2 September 2011, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English, Hebrew and Ukrainian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 20 July 2012 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Ukraine 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Cabinet des Ministres de l'Ukraine re-

latif à la suppression de l'obligation de visa pour les titulaires de passeports nationaux et 

de service de l'Ukraine et de l'État d'Israël. Jérusalem, 21 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  2 septembre 2011, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et ukrainien 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 20 juillet 

2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE CABINET 

DES MINISTRES DE L'UKRAINE RELATIF À LA SUPPRESSION DE L'OBLI-

GATION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS NATIONAUX 

ET DE SERVICE DE L'UKRAINE ET DE L'ÉTAT D'ISRAËL 

Le Gouvernement de l'État d'Israël et le Cabinet des Ministres de l'Ukraine (ci-après dénom-

més « les Parties »), 

Désireux de développer davantage les relations amicales existant entre les deux États, 

Cherchant à faciliter les procédures de déplacement des ressortissants des deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie titulaires de passeports de service ou nationaux en 

cours de validité, donnant le droit de franchir la frontière (ci-après dénommés les « passeports »), 

peuvent entrer, passer en transit ou séjourner sur le territoire de l’État de l’autre Partie ou le quitter 

sans obtenir de visa pendant 90 jours sur une période de 180 jours. 

2. Les ressortissants de l’État d’une Partie qui ont l’intention de séjourner sur le territoire de 

l’État de l’autre Partie sur une période excédant 90 jours, d’occuper un emploi ou d’exercer des 

activités commerciales sur son territoire doivent obtenir un visa en vertu de la législation de l’État 

d’accueil. 

3. Les ressortissants de chacun des États qui sont titulaires de passeports de service en cours 

de validité et exercent des fonctions officielles dans l'autre État en qualité de membres du person-

nel d'une mission diplomatique ou consulaire ainsi que les membres de leur famille faisant partie 

de leur ménage sont tenus d'obtenir l'autorisation nécessaire de la part des autorités compétentes de 

l'autre État dans les 30 jours à compter de la date de leur entrée. 

Article 2 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’admission aux ressortissants de l’État de l’autre 

Partie qu’elle juge indésirables ou d’écourter leur séjour. 

Article 3 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui entrent sur le territoire de l’État de l’autre Partie 

en vertu du présent Accord respectent, tant qu’ils demeurent sur le territoire de l’État de l’autre 

Partie, les lois et réglementations de l’État d’accueil. 
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Article 4 

1. Les Parties échangent des spécimens de leurs passeports par la voie diplomatique au plus 

tard 30 jours après la date de la signature du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent mutuellement de l’introduction de nouveaux modèles de passe-

ports ou des modifications apportées aux passeports existants et s’échangent par la voie diploma-

tique les spécimens de ces passeports nouveaux ou modifiés ainsi que les renseignements concer-

nant leurs conditions d’application au plus tard 30 jours avant la date où les nouveaux passeports 

ou les modifications entrent en vigueur. 

Article 5 

1. Les ressortissants de l’État de l’une des Parties dont les passeports ont été détériorés, per-

dus ou volés pendant qu’ils demeuraient sur le territoire de l’État de l’autre Partie doivent en in-

former immédiatement la représentation diplomatique ou le poste consulaire de l’État dont ils ont 

la nationalité, ainsi que les autorités compétentes de l’État d’accueil. 

2. La représentation diplomatique ou le poste consulaire de l’État dont ils ont la nationalité 

délivre à ces ressortissants un nouveau passeport ou un document d’identification temporaire, don-

nant droit au retour dans l’État dont ils ont la nationalité. Dans ces cas, les ressortissants des États 

des Parties quittent le territoire de l’État d’accueil sans obtenir de visas. 

Article 6 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui se trouvent dans l'impossibilité de quitter le terri-

toire de l’État de l’autre Partie dans la période spécifiée à l’article premier du présent Accord en 

raison d’un cas de force majeure, qui peut être prouvé par des documents ou autrement confirmé, 

peuvent demander la prolongation d’un permis de séjour pour une période nécessaire leur permet-

tant de quitter le territoire de l’État d’accueil en vertu de sa législation. 

Article 7 

Dans des cas exceptionnels liés à des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé 

publique, les Parties ont le droit de suspendre, dans sa totalité ou en partie, l’application du présent 

Accord. La Partie qui prend une telle décision informe l’autre Partie par la voie diplomatique des 

mesures prises au moins 48 heures avant son entrée en vigueur. Cette suspension ne peut excéder 

plus de 30 jours. Par la suite, elle est prolongée ou renouvelée par consentement des Parties. 

Article 8 

La dénonciation ou la suspension de l’application du présent Accord n’affecte pas les droits et 

obligations des ressortissants des États des Parties qui leur incombaient avant cette dénonciation 

ou cette suspension. 
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Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur 90 jours après la date de réception par la voie diplo-

matique de la dernière notification écrite concernant l’accomplissement par les Parties de leurs 

procédures internes nécessaires pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties notifie à l’autre par 

écrit, par la voie diplomatique, son intention d’y mettre fin. Dans ce cas, le présent Accord prend 

fin 90 jours après la date de réception par l’autre Partie de ladite notification. 

SIGNÉ à Jérusalem le 21 juillet 2010, ce qui correspond au 10 av 5770, en hébreu, en ukrai-

nien et en anglais, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

 [AVIGDOR LIBERMAN  

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères] 

 

Pour le Cabinet des Ministres de l'Ukraine :   

[KOSTYANTYN  GRYSHCHENKO  

Ministre des affaires étrangères]
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Republic of Korea 
 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Russian Federation on cooperation in the fields of energy. Moscow, 10 October 2000 

Entry into force:  17 June 2002 by notification, in accordance with article 11  

Authentic texts:  English, Korean and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédéra-

tion de Russie relatif à la coopération dans le domaine de l'énergie. Moscou, 10 octobre 

2000 

Entrée en vigueur :  17 juin 2002 par notification, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais, coréen et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA COO-

PÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉNERGIE  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie 

(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de renforcer et de développer la coopération bilatérale dans le domaine de l’énergie 

sur la base des principes de l’égalité et des avantages mutuels, 

Ayant pour objectif de favoriser la coopération économique, scientifique et technologique 

dans le domaine de l’énergie, sachant que les structures économiques des deux pays se complètent 

dans ce domaine, 

Tenant compte du fait que la coopération entre les Parties dans le domaine de l’énergie aidera 

à assurer à la République de Corée un approvisionnement stable en énergie provenant de la Fédé-

ration de Russie et à soutenir dans ce pays le développement de ce secteur, 

Convaincus que l’expansion de la coopération dans le domaine de l’énergie contribuera au 

renforcement des liens d’amitié entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties favorisent la coopération entre les deux pays dans le domaine de l’énergie. 

2. Les Parties prennent des mesures appropriées dans les domaines d’intérêt mutuel, y 

compris le développement, le commerce, la recherche scientifique et technologique en matière 

d’énergie et les politiques énergétiques. 

Article 2 

1. Conformément à leurs lois et règles nationales respectives, les Parties promeuvent les ac-

tivités de coopération dans les domaines ci-après sur la base des avantages mutuels : 

a) Les soumissions et examens d’appels d’offres, ainsi que l’échange d’informations y rela-

tives pour les projets communs; 

b) L’exécution de projets communs de prospection, d’exploitation, de développement, de 

transformation et de transport des ressources énergétiques; 

c) La fourniture d’équipements et de services, ainsi que la participation aux travaux de cons-

truction liés à l’exécution des projets communs; 

d) La création de sociétés mixtes pour des projets de développement; 

e) La promotion de relations étroites entre les entreprises et les organisations commerciales 

des deux pays; 

f) L’échange d’informations et de données utiles à l’étude de projets prometteurs pour le 

développement commun; et 
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g) L’accompagnement de leurs entreprises et organisations dans l’exécution des projets 

communs. 

2. Les Parties favorisent la conclusion de contrats ou d’accords définissant les droits et les 

obligations des entreprises et organisations participantes de chaque Partie. 

Article 3 

Conformément à leurs lois et règles respectives, les Parties peuvent inviter des pays tiers et 

des entreprises et institutions financières intéressées de pays tiers à coopérer dans les projets com-

muns. 

Article 4 

1. Les Parties coopèrent pour faciliter les échanges commerciaux dans le domaine de 

l’énergie entre les deux pays. 

2. Les Parties coopèrent pour l’échange d’informations liées au commerce dans le domaine 

de l’énergie. 

Article 5 

Les Parties s’échangent des informations dans les domaines suivants dans la limite des res-

sources disponibles : 

a) Les politiques et règlements énergétiques; 

b) L’état actuel et les perspectives des industries liées à l’énergie telles que les industries 

houillères, pétrolières, gazières et électriques; 

c) Les technologies énergétiques; et 

d) D’autres domaines d’intérêt mutuel en matière d’énergie. 

Article 6 

Les Parties encouragent les activités suivantes dans le domaine de l’énergie : 

a) Promotion et réalisation de travaux de recherche communs pour l’exploration, 

l’exploitation, le développement, la transformation ou le transport de l’énergie; 

b) Échanges de chercheurs, de techniciens et d’experts; et 

c) Organisation de séminaires, de colloques et d’expositions. 

Article 7 

Les autorités compétentes chargées de mettre en œuvre le présent Accord sont : 

le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie pour la République de Corée; et 

le Ministère de l’énergie pour la Fédération de Russie. 
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Article 8 

Les Parties créent un comité mixte, constitué de représentants désignés par les Parties, pour 

discuter de la mise en œuvre du présent Accord. Ce comité se réunit chaque année à des dates 

convenues d’un commun accord, en alternance en République de Corée et en Fédération de Russie. 

Article 9 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et les obligations des Parties découlant 

d’autres traités ou accords multilatéraux ou bilatéraux auxquels elles sont parties. 

Article 10 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est résolu par voie 

de consultations entre les Parties. 

Article 11 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notes diplomatiques par 

lesquelles les Parties s’informent que toutes les conditions exigées par le droit interne à cet effet 

ont été remplies. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, à moins que l’une des 

Parties notifie à l’autre par écrit, six mois à l’avance, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel des Parties. Les disposi-

tions amendées entrent en vigueur à la date de l’échange des notes diplomatiques par lesquelles les 

Parties s’informent que toutes les conditions exigées par le droit interne à cet effet ont été remplies. 

L’amendement ou la dénonciation du présent Accord est sans effet sur les obligations ou les droits 

découlant du présent Accord avant la date d’entrée en vigueur de cet amendement ou de cette dé-

nonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire, à Moscou, le 10 octobre 2000, en langues coréenne, russe et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

SHIN KOOK-HWAN 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

GAVRIN ALEXANDER 
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Republic of Korea 
 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Russian Federation on cooperation in the gas industry. Seoul, 17 October 2006 

Entry into force:  17 October 2006 by signature, in accordance with article 10  

Authentic texts:  English, Korean and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédéra-

tion de Russie relatif à la coopération dans le secteur du gaz. Séoul, 17 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  17 octobre 2006 par signature, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  anglais, coréen et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA COO-

PÉRATION DANS LE SECTEUR DU GAZ 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 

(ci-après dénommés « les Parties »), 

Exprimant leur intérêt mutuel dans le développement de la coopération entre les deux États 

dans le secteur du gaz, 

Reconnaissant les avantages mutuels d’une telle coopération et les nouvelles perspectives 

d’organisation de la fourniture de gaz naturel depuis la Fédération de Russie vers la République de 

Corée au moyen du système unifié de production, de transport et de fourniture de gaz naturel, en 

cours d’établissement dans la partie orientale de la Fédération de Russie, et 

Convaincus que le développement des dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la 

République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à la coopération dans 

les secteurs du pétrole et de l’énergie, signé le 10 octobre 2000, favorisera le développement des 

relations amicales qui existent entre la République de Corée et la Fédération de Russie dans le sec-

teur du gaz, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent le développement de la coopération dans le secteur du gaz entre les 

deux États conformément à leurs législations nationales respectives sur la base de la parité et des 

avantages mutuels dans les domaines suivants : 

a) La fourniture de gaz naturel par gazoduc depuis la Fédération de Russie vers la Répu-

blique de Corée; 

b) La coopération scientifique et technique dans le secteur du gaz; 

c) La construction, la modernisation et l’exploitation technique des gazoducs, des installa-

tions de stockage du gaz et d’autres infrastructures du secteur du gaz; 

d) La prestation de services dans le secteur du gaz; 

e) La prospection, l’exploration, le développement et l’exploitation de champs de gaz; 

f) L’élaboration d’un cadre juridique approprié dans le secteur du gaz; 

g) La protection de l’environnement; 

h) L’échange d’expériences et l’utilisation de technologies modernes dans le domaine du 

transport de gaz naturel, y compris des technologies de liquéfaction et de compression du gaz; 

i) Le développement de l’infrastructure relative aux champs de gaz, ainsi qu’aux terminaux 

de gaz à terre pour l’expédition et le transport de gaz naturel liquéfié et comprimé; 

j) La livraison de gaz naturel aux consommateurs finaux en République de Corée et dans 

des pays tiers; et 

k) D’autres domaines de coopération convenus entre les Parties. 
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Article 2 

1. Les volumes contractuels de gaz naturel en provenance de la Fédération de Russie, pro-

duits dans le cadre des programmes nationaux du Gouvernement russe pour le développement du 

secteur du gaz dans la partie orientale de la Fédération de Russie et convenus par les organisations 

visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, sont acheminés par gazoduc vers la Répu-

blique de Corée sur la base des avantages mutuels dans le cadre de contrats à long terme, qui con-

tiennent des conditions généralement reconnues dans la pratique internationale en matière 

d’approvisionnement en gaz naturel par gazoduc et comprennent le principe de tarification du gaz 

qui lie les prix du gaz par une formule particulière aux prix du marché mondial des hydrocarbures 

liquides et des produits raffinés. 

2. Ces approvisionnements en gaz naturel en provenance de la Fédération de Russie et/ou 

achats par la République de Corée sont effectués conformément aux législations nationales des 

Parties et au présent Accord. À cet égard, les Parties prennent acte de ce que la Fédération de 

Russie mène une politique adoptant un canal unique d’exportation du gaz naturel produit en 

Fédération de Russie et parachève son Programme relatif à l’établissement d’un système unifié de 

production, de transport et de fourniture de gaz naturel en Sibérie orientale et dans la partie 

extrême-orientale de la Russie tenant compte des possibilités d’exportation du gaz vers les marchés 

de la Chine et d’autres pays de la région Asie-Pacifique. 

Article 3 

1. Les organisations ci-après sont désignées et autorisées par les Parties à mettre en œuvre 

l’alinéa a) de l’article premier et l’article 2 du présent Accord : 

a) pour la Partie coréenne – la société Korea Gas Corporation et/ou ses sociétés affiliées; 

b) pour la Partie russe – la société par actions de type ouvert « Gazprom » et/ou ses sociétés 

affiliées. 

2. Les contrats visés au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord, qui énoncent les 

conditions commerciales, juridiques et techniques de la fourniture de gaz, y compris la formule de 

tarification du gaz, le volume de gaz, la date de début de fourniture du gaz et sa durée, les points 

d’expédition et de livraison, sont convenus par les organisations autorisées dans les plus brefs 

délais possibles après la signature du présent Accord. 

Article 4 

Les Parties contribuent pleinement au développement de la coopération entre les organisations 

autorisées, tel que prévu à l’alinéa a) de l’article premier et à l’article 2 du présent Accord (y com-

pris les échanges financiers sur le marché du gaz) et entre d’autres organisations intéressées des 

Parties dans les domaines d’activité visés aux alinéas b) à k) de l’article premier. 

Article 5 

1. Les Parties autorisent les Ministères suivants à coordonner et à contrôler la mise en œuvre 

du présent Accord : 
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a) pour la Partie coréenne – le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie de la 

République de Corée; 

b) pour la Partie russe – le Ministère de l’industrie et de l’énergie de la Fédération de 

Russie. 

2. À la fin de chaque période de six mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, les 

deux Ministères s’échangent des informations sur l’état d’avancement de sa mise en œuvre. 

3. Chaque Partie informe immédiatement l’autre, par la voie diplomatique, des changements 

apportés aux noms officiels des organes étatiques visés au paragraphe 1 du présent article et aux 

noms des organisations autorisées visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord. 

Article 6 

1. Afin de développer la coopération dans le cadre du présent Accord, les Ministères autori-

sés en vertu du présent Accord s’échangent des informations sur la coopération dans le secteur du 

gaz, à condition que de telles informations ne soient pas confidentielles et que leur diffusion ne soit 

pas en contradiction avec la législation nationale de la Partie émettrice. 

2. Les Parties s’échangent, dans les meilleurs délais, les textes des documents juridiques per-

tinents liés aux activités menées dans le cadre du présent Accord. 

Article 7 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations découlant pour les Parties d’autres 

traités internationaux auxquels la République de Corée et la Fédération de Russie ont adhéré. 

Article 8 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel entre les Parties. Les amende-

ments qui pourraient lui être apportés doivent faire l’objet de protocoles distincts. 

Article 9 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 

Accord doit être réglé par voie de consultations et de négociations bilatérales entre les Ministères 

autorisés et les Parties. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant dix ans. Il est ensuite automatiquement re-

conduit pour une période de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre par écrit et 

par la voie diplomatique, trois mois avant la fin de la période de cinq ans concernée, son intention 

de le dénoncer. Dans un tel cas, il prend fin dans un délai de trois mois suivant la réception d’une 

telle notification. 
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FAIT à Séoul, le 17 octobre 2006, en double exemplaire, en langues coréenne, russe et an-

glaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version an-

glaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

LEE WON-GUL 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

SERGEYEVITCH MATEROV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES POUR 

L’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE CORÉO-PHILIPPIN DE FORMATION AUX 

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République des 

Philippines (ci-après dénommés « les Parties »), 

Considérant les relations amicales qui existent entre les deux pays et leurs peuples, 

Conformément à l’Accord relatif à la coopération économique et technique entre le Gouver-

nement de la République de Corée et le Gouvernement de la République des Philippines, signé le 

3 février 1983 et entré en vigueur le 13 juin 1985, et 

Reconnaissant les avantages qui peuvent être tirés d’une coopération plus étroite entre les 

deux pays dans le domaine des technologies de l’information au moyen du projet d’établissement 

du Centre coréo-philippin de formation aux technologies de l’information (ci-après dénommé « le 

Projet ») en République des Philippines, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’objectif du Projet est de contribuer au développement des ressources humaines qualifiées de 

la République des Philippines au moyen de l’établissement du Centre coréo-philippin de formation 

aux technologies de l’information (ci-après dénommé « le Centre ») en République des Philippines. 

Article 2 

1. Le Projet doit être achevé avant le 31 décembre 2004. 

2. La formation prise en charge par le Gouvernement de la République de Corée (ci-après 

dénommé « le Gouvernement coréen ») pendant la durée du Projet se concentre sur les domaines 

liés aux technologies de l’information (TI). 

Article 3 

1. Le Gouvernement coréen, conformément à ses lois et restrictions budgétaires, fournit une 

subvention dont le montant n’excède pas cinq millions de dollars des États-Unis            

(5 000 000 $ US) pour la mise en œuvre du Projet, qui comprend la construction du Centre, la 

fourniture d’équipement, l’invitation de stagiaires philippins en République de Corée et l’envoi 

d’experts coréens en République des Philippines. 

2. Le Gouvernement de la République des Philippines (ci-après dénommé « le Gouverne-

ment philippin »), conformément à ses lois et règlements nationaux en vigueur, adopte les mesures 

nécessaires pour garantir le budget, le terrain, le personnel et les infrastructures nécessaires pour la 

préparation et la mise en œuvre du Projet. 
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Article 4 

1. Le Gouvernement philippin prend en charge tous les frais de déchargement, de transport 

interne et d’assurance à partir du port ou de l’aéroport en République des Philippines pour 

l’équipement fourni par le Gouvernement coréen. 

2. Le Gouvernement philippin, conformément à ses lois et règlements nationaux en vigueur, 

et à ses frais, prend en charge les frais liés aux droits de port, droits de douane et autres taxes pu-

bliques qui sont imposés sur l’équipement et le matériel fourni par le Gouvernement coréen. 

3. Le Gouvernement philippin délivre au personnel coréen participant au Projet les permis et 

autorisations nécessaires pour la réalisation du Projet et accorde au personnel coréen des privi-

lèges, exonérations et avantages qui ne sont pas moins favorables que ceux accordés à des experts 

d’autres pays. 

4. Le Gouvernement philippin exonère des impôts, droits, prélèvements et autres taxes 

imposés en vertu de ses lois et règlements nationaux l’ensemble du personnel coréen participant au 

Projet en ce qui concerne l’équipement, le matériel et les fournitures apportés par le personnel 

coréen sur le territoire de la République des Philippines. 

5. Le Gouvernement philippin protège les membres du personnel coréen participant au Pro-

jet contre toute réclamation à leur encontre résultant directement ou indirectement de l’exécution 

de leurs tâches en République des Philippines, à l’exception des réclamations résultant d’une faute 

intentionnelle ou d’une négligence grave de leur part. 

6. Le Gouvernement philippin fournit l’assistance nécessaire pour accélérer les formalités 

liées à l’octroi des exonérations prévues au présent article. 

Article 5 

Une plaque commémorative ou un monument sont érigés pour le Projet sur le site du Centre à 

la fin des travaux de construction. Les détails de la plaque commémorative ou du monument sont 

convenus entre les Parties. 

Article 6 

1. Les Parties désignent chacune un organisme chargé de l’exécution du Projet (ci-après dé-

nommés « les organismes d’exécution »). 

2. Les organismes d’exécution sont, en ce qui concerne le Gouvernement coréen, l’Agence 

de coopération internationale de la République de Corée (KOICA) et, en ce qui concerne le Gou-

vernement philippin, l’Administration chargée de l’enseignement technique et des qualifications 

professionnelles (TESDA). 

Article 7 

Les organismes d’exécution conviennent de tous les détails de la mise en œuvre du Projet et 

peuvent les ajuster, si nécessaire, après s’être consultés. 
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Article 8 

1. Le présent Arrangement entre en vigueur à la date de sa signature. 

2. Le présent Arrangement reste en vigueur jusqu’au 31 décembre 2004, à moins qu’il soit 

dénoncé par l’une des Parties moyennant un préavis écrit d’au moins trois mois à l’autre Partie lui 

signifiant son intention de le dénoncer par la voie diplomatique. 

3. Le présent Arrangement peut être modifié d’un commun accord entre les Parties sous la 

forme d’un échange de notes diplomatiques par la voie diplomatique. 

4. Le présent Arrangement, dans l’éventualité d’un retard dans sa mise en œuvre, peut être 

prolongé d’un commun accord entre les Parties jusqu’à la clôture officielle du Projet. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-

pectifs, ont signé le présent Arrangement. 

FAIT à Séoul, le 3 juin 2003, en double exemplaire, en langues coréenne et anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

YOON YOUNG-KWAN 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :  

BLAS F. OPLE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DU SULTANAT D’OMAN POUR LA PROMOTION ET LA 

PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Sultanat d'Oman (ci-

après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux d’approfondir la coopération économique entre les deux pays, 

Soucieux de créer des conditions favorables aux investissements des ressortissants d'une Partie 

contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, sur la base de l'égalité et de l'avantage 

mutuel, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproque des investissements, sur la base du 

présent Accord, encourageront les initiatives commerciales dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissements » s'entend de tout type d'avoirs investis par des investisseurs 

d'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformément à la lé-

gislation de cette dernière, et notamment, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles et tous les autres droits de propriété tels qu’hypothèques, 

privilèges ou gages; 

b) les actions, parts et obligations, et toute autre forme de participation au capital d’une so-

ciété ou entreprise commerciale et les droits ou intérêts qui en découlent; 

c) les créances portant sur des sommes d'argent ou sur toute prestation contractuelle ayant 

une valeur économique; 

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, brevets, marques dépo-

sées, marques de fabrique, plans industriels, procédés techniques, secrets du métier, connaissances 

techniques, ainsi que le fonds commercial; 

e) les concessions commerciales présentant une valeur économique et accordées par la loi ou 

à titre contractuel, y compris les concessions relatives à la prospection, à la culture, à l'extraction 

ou à l'exploitation de ressources naturelles; et 

f) les biens qui, dans le cadre d’un contrat de location, sont mis à la disposition d’un conces-

sionnaire sur le territoire d’une Partie contractante conformément à sa législation et à sa réglemen-

tation. 

Une modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis ne porte pas 

atteinte à leur caractère d’investissement, à condition que cette modification soit conforme à la lé-

gislation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été effectué. 
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2. Le terme « rendement » s'entend de la somme provenant d'un investissement et, en parti-

culier, mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et 

droits de tous types. 

3. Le terme « investisseur » s’entend de toute personne physique ou morale relevant d’une 

Partie contractante et réalisant des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) l'expression « personne physique » s’entend d’une personne ayant la nationalité de cette 

Partie contractante conformément à sa législation; et 

b) l'expression « personne morale » signifie toute entité, comme les entreprises, institutions 

publiques, autorités, fondations, sociétés de personnes, firmes, établissements, organisations, 

compagnies ou associations, établie ou constituée sur le territoire d'une Partie contractante 

conformément à ses lois et règlements. 

4. Le terme « territoire » signifie le territoire de la République de Corée ou le territoire du 

Sultanat d'Oman, respectivement, ainsi que les zones maritimes, y compris les fonds marins et le 

sous-sol qui jouxtent la limite externe de la mer territoriale, sur lesquelles l'État concerné exerce, 

conformément au droit international, des droits souverains ou une compétence, aux fins de la pros-

pection et de l'exploitation des ressources naturelles qui y sont contenues. 

5. L'expression « monnaie librement convertible » désigne une monnaie largement utilisée 

pour effectuer les paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur les 

principales places boursières internationales. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à in-

vestir sur son territoire, leur crée les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels investis-

sements conformément à ses lois et règlements en vigueur. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent 

à tout moment, sur le territoire de l'autre Partie contractante, d'un traitement juste et équitable, ainsi 

que d'une protection et d'une sécurité pleines et entières. 

3. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet, par des mesures déraison-

nables ou discriminatoires, la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession 

d’investissements sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Sous réserve des dispositions du Protocole en annexe, chaque Partie contractante accorde 

sur son territoire aux investissements et aux rendements des investisseurs de l'autre Partie contrac-

tante un traitement juste et équitable et au moins aussi favorable que celui qu'elle accorde aux in-

vestissements et aux rendements de ses propres investisseurs ou aux investissements et aux rende-

ments des investisseurs de tout État tiers, l’option la plus favorable aux investisseurs étant retenue. 

2. Sur son territoire, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie 

contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l'utilisation, la jouissance ou la cession de 

leurs investissements, un traitement juste et équitable, et au moins aussi favorable que celui qu'elle 

accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus fa-

vorable aux investisseurs étant retenu. 
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3. Le traitement visé aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'applique pas aux avan-

tages qu'une Partie contractante accorde aux investisseurs d'un État tiers en vertu de sa participa-

tion ou de son association à une zone de libre-échange, à une union douanière, à un marché com-

mun ou à toute autre forme de coopération économique régionale. Les dispositions des para-

graphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas aux questions fiscales. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements subissent des 

pertes du fait d'une guerre ou d'un autre conflit armé, d'un état d'urgence national, d'une révolte, 

d'une insurrection, d'une émeute ou d'une situation analogue sur le territoire de l'autre Partie 

contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d'un traitement non moins 

favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d'un État tiers, en ce qui 

concerne la restitution, l'indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. Les paiements en 

résultant sont librement transférables, sans retard injustifié. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d'une 

Partie contractante qui, dans l'une des situations visées dans le présent paragraphe, subissent des 

pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante résultant : 

a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou 

b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités, alors que cette destruction n’a 

pas été causée par des combats ou n'aurait pas été exigée par la situation,    

se voient accorder leur restitution ou une indemnité raisonnable, qui n’est pas moins favorable que 

celle qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de l'autre Partie contrac-

tante ou à un investisseur de tout État tiers, le traitement le plus favorable aux investisseurs étant 

retenu. Les paiements en résultant sont librement transférables, sans retard injustifié. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ne peuvent faire l'objet d’une expropriation, d’une nationalisation ou d’autres 

mesures ayant des effets équivalents (ci-après dénommés « expropriation »), sauf pour cause 

d’intérêt public et contre une indemnisation rapide, adéquate et effective. Les mesures 

d’expropriation sont prises dans des conditions non discriminatoires, conformément à la procédure 

juridique en vigueur. 

2. Une telle indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avait l'investis-

sement exproprié immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises ou avant 

qu’elles ne soient rendues publiques, selon la première éventualité. L'indemnisation est assortie 

d'un intérêt au taux commercial en vigueur de la date d'expropriation jusqu'à la date de son paie-

ment, est versée sans retard indu, et est effectivement réalisable et librement transférable. Tant en 

cas d’expropriation que d’indemnisation, l’investisseur bénéficie d’un traitement non moins favo-

rable à celui qui aurait été accordé par la Partie contractante à ses propres investisseurs ou aux in-

vestisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable aux investisseurs étant retenu. 

3. Les investisseurs d'une Partie contractante affectés par les mesures d'expropriation ont 

droit à un examen rapide de leur affaire par un organe judiciaire ou toute autorité indépendante de 



Volume 2843, I-49727 

 300 

l'autre Partie contractante, en ce qui concerne l'exécution de la décision d'expropriation, et à l'éva-

luation de leurs investissements conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société établie ou constituée 

conformément à sa législation et à laquelle les investisseurs de l’autre Partie contractante ont parti-

cipé en possédant des actions ou des obligations, les dispositions du présent article s’appliquent à 

ceux-ci. 

Article 6. Transferts 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l'autre Partie contractante 

le libre transfert de leurs investissements et du rendement de ces investissements. Un tel transfert 

inclut en particulier, mais sans s’y limiter : 

a) les bénéfices nets, les plus-values, les dividendes, les intérêts, les redevances, les droits, 

les honoraires, les commissions et tout autre revenu courant provenant de ces investissements; 

b) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements, après 

paiement de leur obligation financière; 

c) les fonds destinés au remboursement des prêts relatifs aux investissements; 

d) les gains et autres rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante ainsi que 

ceux d'un État tiers qui sont autorisés à travailler sur son territoire en relation avec les investisse-

ments; 

e) les fonds supplémentaires nécessaires au maintien ou au développement des investisse-

ments existants; 

f) les sommes consacrées aux frais de gestion des investissements sur le territoire de l'autre 

Partie contractante ou d'un État tiers; 

g) l’indemnité prévue aux articles 4 et 5. 

2. Tous les transferts en vertu du présent Accord sont effectués en une monnaie librement 

convertible, sans restriction ni retards indus, au taux de change en vigueur à la date des transac-

tions courantes ou au taux fixé conformément au taux de change officiel en vigueur à la date du 

transfert, s'il est plus favorable aux investisseurs. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné verse des fonds à ses propres inves-

tisseurs au titre d'une indemnisation accordée en vertu d'investissements réalisés sur le territoire de 

l'autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) la cession, en droit ou en vertu d'une transaction juridique de cet État, de tout droit ou de 

toute créance par les investisseurs à la première Partie contractante ou à l'organisme qu'elle a dési-

gné; et 

b) l’habilitation de la première Partie contractante ou de l'organisme qu'elle a désigné par 

subrogation à exercer les droits et à faire exécuter les créances desdits investisseurs. 

2. Les créances ou droits ainsi subrogés ne doivent pas excéder les droits ou créances ini-

tiaux de l'investisseur. 
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Article 8. Règlement des différends en matière d’investissements entre une Partie 

 contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie contrac-

tante relatif à des investissements, notamment l'expropriation ou la nationalisation d'investisse-

ments, est, dans la mesure du possible, réglé à l'amiable entre les parties au différend. 

2. Les recours internes prévus par la législation et la réglementation d’une Partie contrac-

tante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué sont ouverts aux investisseurs de 

l’autre Partie contractante sur la base d’un traitement qui n’est pas moins favorable que celui ac-

cordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, si ce dernier est plus favo-

rable aux investisseurs. 

3. Le différend est soumis, à la demande de l’une quelconque des parties au différend : 

a) à la juridiction compétente ou au tribunal administratif, de la Partie contractante; ou 

b) si le différend n'a pu, en vertu du paragraphe 1 du présent article, être réglé dans les 

six mois suivant la date à laquelle l'une ou l'autre Partie l’a soulevé, à un tribunal arbitral créé 

conformément : 

 i) aux règles d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

international; ou 

 ii) aux règles du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements, créé par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à 

Washington le 18 mars 1965; ou 

c) à toute autre procédure de règlement de différends convenue par les parties au différend. 

Si les parties au différend ne parviennent pas à s'entendre sur l'instance à laquelle soumettre le 

différend, la décision de l'investisseur prévaudra. 

4. Les décisions arbitrales sont définitives et ont force exécutoire pour les parties au diffé-

rend, et la Partie contractante qui est partie au différend assure la reconnaissance et l’exécution du 

jugement conformément à sa législation et à sa réglementation pertinentes. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Si possible, les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 

l’application du présent Accord sont réglés au moyens de consultations par la voie diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être réglé dans les six mois, il est soumis, à la demande de l'une ou 

l'autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral spécial constitué pour la circonstance 

conformément aux dispositions du présent article. 

3. Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : 

Dans les deux mois suivant la date de réception de la demande en arbitrage, chaque Partie 

contractante désigne un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortis-

sant d’un État tiers avec lequel les deux Parties contractantes maintiennent des relations diploma-

tiques qui, avec l'accord des deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Prési-

dent est nommé dans les deux mois suivant la date de la désignation des deux autres membres. 
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4. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent ar-

ticle, l'une ou l'autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour internationale de 

Justice de procéder à ces nominations, sous réserve des mêmes conditions indiquées au               

paragraphe 3. Si le Président est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il 

est empêché, pour toute autre raison, de remplir cette fonction, le Vice-Président est invité à pro-

céder aux nominations requises. Si le Vice-Président est également un ressortissant de l'une des 

Parties contractantes ou s'il est empêché d'assumer cette fonction, les nominations sont effectuées 

par le membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n'est un ressortissant 

d’aucune des Parties contractantes. 

5. Le tribunal arbitral établit sa propre procédure. Le tribunal statue à la majorité de ses 

membres. La décision arbitrale est définitive et exécutoire pour les Parties contractantes. 

6. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 

l’arbitre qu’elle a désigné, ainsi que les frais de sa défense dans la procédure arbitrale. Les frais du 

Président et les autres frais sont répartis également entre les Parties contractantes. Toutefois, le tri-

bunal arbitral pourra, dans sa sentence, ordonner qu’une proportion plus importante des frais soit 

prise en charge par l’une des Parties contractantes. 

Article 10. Application d’autres dispositions 

1. Dans les cas où s’appliquent simultanément les dispositions du présent Accord et celles 

d'un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou les principes 

généraux du droit international, aucune des dispositions du présent Accord n'empêche l'une ou 

l'autre des Parties contractantes ou l'un quelconque de leurs investisseurs de tirer parti des règles 

plus favorables. 

2. Si le traitement accordé par l’une des Parties contractantes aux investisseurs de l’autre 

Partie contractante conformément à sa législation et à sa réglementation ou à d’autres dispositions 

de contrats particuliers est plus favorable que celui accordé par le présent Accord, le traitement le 

plus favorable s’applique. 

3. Chacune des Parties contractantes se conforme à toutes ses obligations à l'égard des inves-

tissements effectués sur son territoire par un investisseur de l'autre Partie contractante. 

Article 11. Application de l’Accord 

L'Accord s'applique à tous les investissements, qu'ils aient été effectués avant ou après son en-

trée en vigueur; il ne s'applique toutefois pas aux différends relatifs à des investissements qui au-

raient été réglés avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chaque Partie contractante notifie à l'autre Partie contractante, par écrit, 

l’accomplissement de toutes les formalités juridiques requises pour l’entrée en vigueur du présent 

Accord. Celui-ci entre en vigueur un mois à partir de la date de la dernière notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de 15 ans. Il restera ensuite en vi-

gueur pendant une ou plusieurs périodes de 15 ans, à moins que l'une ou l'autre des Parties         
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contractantes ne notifie par écrit à l'autre Partie contractante, un an à l'avance, son intention de le 

dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent Accord, 

les dispositions de ses articles 1 à 11 continueront de produire leurs effets pour une période sup-

plémentaire de 20 ans à compter de la date de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 8 octobre 2003, correspondant au 12 chaabane 1424 de l’hégire, en double 

exemplaire, en langues coréenne, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 

divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[KIM JAE-SUP] 

 

Pour le Gouvernement du Sultanat d’Oman : 

[AHMED ABDUL 

NABI MACKI] 
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PROTOCOLE 

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 3, il est entendu que les dispositions de ce pa-

ragraphe n'empêchent pas l'autorité de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les inves-

tissements sont effectués de fournir des incitations et des droits particuliers visant, principalement 

ou uniquement, ses propres investisseurs en vertu de ses lois et règlements en vigueur.
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No. 49728 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Nicaragua 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Nicaragua concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund. San José, 11 September 2005 

Entry into force:  11 September 2005 by signature, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Nicaragua 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Nicaragua relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développe-

ment économique. San José, 11 septembre 2005 

Entrée en vigueur :  11 septembre 2005 par signature, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49729 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Nepal 

Cultural Agreement between the Government of the Republic of Korea and His Majesty's 

Government of Nepal. Kathmandu, 30 March 2005 

Entry into force:  29 April 2005, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English, Korean and Nepali 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Népal 

Accord culturel entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de Sa 

Majesté le Roi du Népal. Katmandou, 30 mars 2005 

Entrée en vigueur :  29 avril 2005, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais, coréen et népalais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CULTUREL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 

CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE ROI DU NÉPAL 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du 

Népal (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent entre leurs deux pays et d’encourager et 

de développer leur coopération dans les domaines de la culture, de l’art, de l’éducation, de la jeu-

nesse, du sport et du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent et encouragent la coopération entre leurs deux pays dans les domaines 

de la culture, de l’art, de l’éducation, de la jeunesse, du sport et du tourisme dans le but de parvenir 

à une meilleure compréhension et une communication plus étroite entre leurs peuples. 

Article 2 

Les Parties encouragent la coopération entre les deux pays dans les domaines de la culture, de 

l’art et de l’éducation par : 

a) l’échange d’expositions et de festivals d’art ainsi que d’autres manifestations artistiques; 

b) l’échange et la diffusion d’émissions radiophoniques et télévisées, d’œuvres cinématogra-

phiques et d’autres programmes audiovisuels; 

c) l’échange et la distribution d’ouvrages, de périodiques et d’autres publications; 

d) la promotion de la traduction et de la publication d’œuvres littéraires ou artistiques de 

l’autre pays; et 

e) l’échange d’administrateurs scolaires, de planificateurs, de chercheurs, d’universitaires, 

de scientifiques, de techniciens, de journalistes, d’artistes, d’étudiants et de membres du personnel 

de radiodiffusion. 

Article 3 

Chaque Partie, conformément à ses lois et règlements en vigueur, facilite la création et le dé-

veloppement sur son territoire d’institutions culturelles de l’autre pays. Le terme « institutions » 

comprend les instituts culturels, les écoles, les bibliothèques et les autres organisations dont le but 

correspond aux objectifs du présent Accord. 

Article 4 

Les Parties tiennent dûment compte des faits historiques et géographiques dans leurs manuels 

scolaires, documents, publications et autres documents fournissant des renseignements sur l’autre 

pays afin que les peuples des deux pays aient des connaissances correctes et fiables de l’autre pays. 
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Article 5 

Les Parties encouragent le développement du tourisme entre les deux pays dans le but 

d’encourager la compréhension mutuelle entre leurs peuples. 

Article 6 

Les Parties encouragent l’échange et la coopération entre les jeunes et les organisations de 

jeunes des deux pays. 

Article 7 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine sportif par l’échange d’athlètes et de 

membres du personnel d’organisations sportives publiques et privées et par la participation à des 

manifestations sportives internationales organisées dans l’autre pays. 

Article 8 

Les Parties se consultent, si nécessaire, pour décider de programmes spécifiques pour la mise 

en œuvre du présent Accord. Ces programmes précisent les détails des échanges et autres activités 

à exécuter conformément au présent Accord. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de sa signature et demeure en vi-

gueur pour une période de cinq ans. Il est tacitement reconduit pour des périodes successives de 

cinq ans, à moins que l’une ou l’autre Partie n’informe l’autre par écrit de son intention de le dé-

noncer au moins six mois avant son expiration. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Katmandou, le 30 mars 2005, en langues coréenne, népalaise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-

glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

PARK SANG-HOON 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal : 

S. J. BAHADUR RANA 
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No. 49730 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Russian Federation on the mutual protection of classified military information. Seoul, 

26 February 2001 

Entry into force:  31 October 2002 by notification, in accordance with article 16  

Authentic texts:  English, Korean and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédéra-

tion de Russie relatif à la protection mutuelle des informations militaires classifiées. 

Séoul, 26 février 2001 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2002 par notification, conformément à l'article 16  

Textes authentiques :  anglais, coréen et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA PRO-

TECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS MILITAIRES CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie 

(ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux d’assurer, conformément aux lois et règles des Parties, la protection réciproque des 

informations militaires classifiées transmises entre les Parties ou produites dans le cadre de leur 

coopération, et 

Souhaitant arrêter des procédures et des pratiques de sécurité à l’effet de protéger de telles in-

formations conformément aux lois et règles des Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « information militaire classifiée » désigne toute information officielle 

transmise par l’autre Partie ou produite dans le cadre d’activités conjointes dans les domaines de la 

défense, de l’armement et des équipements et de la technologie militaires qui, si elle est diffusée 

sans autorisation, pourrait porter préjudice à la sécurité nationale et aux intérêts de l’un des États et 

qui est classifiée en tant que telle conformément aux lois et règles des Parties; 

b) Le terme « matière » désigne tout objet contenant des informations militaires classifiées, 

quelle qu’en soit la forme ou la composition; 

c) L’expression « Partie émettrice » désigne la Partie qui transmet des informations mili-

taires classifiées; 

d) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle des informations militaires 

classifiées sont transmises; 

e) Le terme « organisation » désigne toute entité des Parties, quelle que soit sa forme juri-

dique, qui œuvre dans le domaine lié aux informations militaires classifiées; 

f) Le terme « installations » désigne les locaux où la matière et les informations militaires 

classifiées sont exploitées ou conservées; 

g) L’expression « classification de sécurité » désigne la catégorie qui décrit le degré 

d’importance d’une information militaire classifiée, le préjudice qui pourrait être causé si elle était 

compromise, le degré de restriction de l’accès à cette information et le niveau de protection que lui 

attribuent les Parties; 

h) L’expression « habilitation de sécurité » désigne une autorisation octroyant à une per-

sonne le droit d’avoir accès à des informations militaires classifiées ou, dans le cas d’une organisa-

tion, le droit d’exploiter ces informations; et 

i) L’expression « commande classifiée » désigne une commande dont l’exécution requiert 

l’utilisation ou la production d’informations militaires classifiées. 
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Article 2. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties sont responsables de la mise en œuvre du présent 

Accord. 

2. Sauf instruction contraire et écrite d’une Partie, les autorités compétentes des Parties 

sont les suivantes : 

a) En République de Corée : 

 le Ministère de la défense nationale; et 

b) En Fédération de Russie : 

 le Service fédéral de sécurité de la Fédération de Russie. 

Article 3. Comparabilité des catégories de classification de sécurité 

Sur la base des lois et des règles de la République de Corée et de la Fédération de Russie, les 

Parties conviennent que leurs classifications de sécurité des informations militaires classifiées cor-

respondent comme suit : 

 

Catégories coréennes Catégories russes 

KUNSA I KUB BI MIL sovershenno sekretno 

KUNSA II KUB BI MIL  

KUNSA III KUB BI MIL 
sekretno 

KUNSA DAE OE BI dlya sluzhebnogo polzovanya 

Article 4. Protection et utilisation des informations militaires classifiées 

1. Les Parties appliquent les règles suivantes pour la protection et l’utilisation des informa-

tions militaires classifiées : 

a) La Partie émettrice peut imposer par écrit des restrictions à l’utilisation, par la Partie des-

tinataire, des informations militaires classifiées; 

b) La Partie destinataire respecte toute restriction de la Partie émettrice à l’utilisation, à la 

divulgation ou à la diffusion des informations militaires classifiées, de même qu’à l’accès à de 

telles informations; 

c) Conformément à ses lois et règles, la Partie destinataire prend toutes les mesures néces-

saires pour assurer la protection des informations militaires classifiées transmises ou produites 

dans le cadre d’activités conjointes avec la Partie émettrice. La Partie destinataire accorde à ces in-

formations la même protection que celle qu’elle accorde à ses propres informations militaires clas-

sifiées appartenant à la catégorie de classification de sécurité correspondante; 

d) La Partie destinataire s’engage à refuser à des tiers l’accès à des informations militaires 

classifiées sans le consentement écrit préalable de la Partie émettrice et à n’exploiter de telles in-

formations qu’aux fins pour lesquelles elle les a obtenues; et 
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e) Les Parties veillent au respect des conditions de protection des informations militaires 

classifiées et les vérifient. 

2. Si elles le jugent nécessaire, les Parties peuvent fixer ensemble des conditions supplémen-

taires de protection des informations militaires classifiées. 

Article 5. Accès aux informations militaires classifiées 

L’accès aux informations militaires classifiées transmises par la Partie émettrice n’est accordé 

qu’aux personnes qui ont besoin d’en connaître dans le cadre de l’exécution de leurs fonctions of-

ficielles; ces informations ne peuvent être utilisées que pour les besoins pour lesquels elles ont été 

fournies. L’accès à ces informations n’est accordé qu’aux personnes titulaires de l’habilitation de 

sécurité pertinente. La procédure d’octroi de l’accès à ces informations ne doit pas être différente 

des procédures appliquées en la matière aux informations militaires classifiées correspondantes de 

la Partie destinataire. 

Article 6. Commandes classifiées 

1. Si une organisation installée sur le territoire de l’une des Parties envisage de passer une 

commande classifiée auprès d’un entrepreneur implanté sur le territoire de l’autre Partie : 

a) Les autorités compétentes de la Partie à laquelle appartient l’organisation passant la 

commande demandent aux autorités compétentes de l’autre Partie, suffisamment à l’avance, une 

confirmation écrite que l’entrepreneur de cette dernière dispose de l’habilitation de sécurité néces-

saire, qu’il est capable de garantir une protection adéquate des informations militaires classifiées 

transmises ou produites dans le cadre de la commande et que les mesures de protection qu’il pré-

voit satisfont aux exigences des lois et des règles et sont contrôlées conformément à la procédure 

arrêtée; 

b) L’organisation passant la commande s’assure que toute information militaire classifiée 

transmise ou produite dans le cadre de la commande est marquée d’une catégorie de classification 

de sécurité conformément à l’article 3 du présent Accord; et  

c) Les autorités compétentes de la Partie à laquelle appartient l’organisation passant la 

commande communiquent aux autorités compétentes de l’autre Partie une liste des catégories de 

classification de sécurité attribuées aux informations militaires classifiées transmises ou produites 

dans le cadre de la commande classifiée. Le destinataire accuse réception de la liste. 

2. Les Parties veillent à ce que la commande classifiée ne soit pas passée ni exécutée tant 

que le prestataire n’a pas pris les mesures nécessaires pour protéger les informations militaires 

classifiées qui seront transmises ou produites dans le cadre de la commande classifiée. 

3. Les demandes de réparation en cas de diffusion non autorisée d’informations militaires 

classifiées sont réglées conformément aux procédures arrêtées dans les contrats pertinents. 

Article 7. Marquage, enregistrement et conservation des informations                                                 

militaires classifiées 

1. Chaque Partie marque également les informations militaires classifiées que lui transmet 

l’autre Partie conformément à l’article 3 du présent Accord. 
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2. La Partie qui produit des documents contenant des informations militaires classifiées 

fournies par l’autre Partie s’assure que ceux-ci sont marqués comme tels. 

3. L’exigence de marquage s’applique aussi aux informations militaires classifiées produites 

en lien avec des commandes classifiées ou dans le cadre de leur traduction ou reproduction dans la 

Partie destinataire. 

4. Les informations militaires classifiées reçues ou produites sont enregistrées et conservées 

par les Parties conformément aux conditions applicables à leurs propres informations militaires 

classifiées. 

5. La catégorie de classification de sécurité des informations militaires classifiées ne peut 

être modifiée ou supprimée qu’avec le consentement écrit préalable des autorités compétentes de la 

Partie émettrice. Les autorités compétentes de la Partie émettrice notifient aux autorités compé-

tentes de la Partie destinataire, six semaines à l’avance, son intention de modifier ou de supprimer 

la classification de sécurité de ces informations. 

6. Les informations militaires classifiées sont restituées ou détruites après notification écrite 

des autorités compétentes de la Partie émettrice. La destruction d’informations militaires classi-

fiées est confirmée par écrit et effectuée de sorte à en empêcher la reproduction. 

7. Les autorités compétentes ou les organisations coopérantes déterminent d’un commun ac-

cord la catégorie de classification de sécurité des informations militaires classifiées produites dans 

le cadre de leur coopération, conformément aux lois et règles des Parties. 

Article 8. Transmission des informations militaires classifiées 

1. La transmission des informations militaires classifiées entre les Parties se fait normale-

ment par la voie diplomatique, par courrier ou par dépêche militaire. 

2. Dans le cas où le volume d’informations militaires classifiées serait tel qu’il ne pourrait 

être transmis par les moyens prévus au paragraphe 1 du présent article, les autorités compétentes 

des Parties déterminent, au cas par cas, le mode de transport, l’itinéraire et les modalités d’escorte. 

3. Si les informations militaires classifiées sont transmises à l’aide d’équipements de télé-

communication, les autorités compétentes des Parties prennent des mesures concertées pour proté-

ger ces informations conformément à leurs lois et règles respectives. 

4. Les autorités compétentes de la Partie destinataire accusent réception par écrit des infor-

mations militaires classifiées. 

5. Les décisions sur la transmission d’une information militaire classifiée particulière sont 

prises séparément, au cas par cas. La Partie émettrice se réserve le droit de refuser de transmettre 

ses informations militaires classifiées. 

Article 9. Inspection de sécurité 

1. Chaque Partie s’assure que les organisations qui traitent des informations militaires classi-

fiées protègent ces dernières conformément aux dispositions du présent Accord et des lois et règles 

de cette Partie. 

2. Les autorités compétentes de la Partie destinataire procèdent à des inspections de sécurité 

sur son territoire afin de protéger les informations militaires classifiées transmises par l’autre Par-

tie. 
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Article 10. Visites 

1. La visite de personnes d’une Partie ayant besoin d’un accès à des informations militaires 

classifiées détenues par l’autre Partie ou à des zones ou installations réservées de l’autre Partie ne 

peut avoir lieu qu’avec le consentement préalable de l’État hôte. Les demandes de visite ne sont 

approuvées que pour les personnes visées à l’article 5 du présent Accord. 

2. Les demandes de visites sont adressées par la voie diplomatique ou militaire aux autorités 

compétentes de l’État hôte conformément aux procédures arrêtées mutuellement par les autorités 

compétentes des Parties. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, ces demandes doivent parve-

nir aux autorités compétentes au moins quatre semaines avant la date de la visite demandée. 

3. La demande de visite contient les renseignements suivants : 

a) Le nom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité et le numéro de son 

passeport; 

b) Le titre officiel du visiteur et le nom de l’organisation qu’il représente;  

c) Un certificat attestant le niveau d’habilitation de sécurité que les autorités compétentes de 

la Partie d’origine ont octroyé au visiteur; 

d) La date et la durée prévues de la visite; 

e) Le nom des organisations ou des installations où aura lieu la visite; 

f) Le nom des personnes qui seront rencontrées dans le pays hôte dans le cadre de la visite; 

et 

g) L’objet de la visite. 

4. Les visiteurs sont soumis à l’obligation d’enregistrement conformément aux procédures 

en vigueur dans l’État hôte. 

5. Une Partie peut refuser d’accorder sa permission à la visite de personnes de l’autre Partie. 

Une Partie peut accorder à l’autre Partie la permission de visiter l’organisation ou les installations 

sans lui donner accès aux informations militaires classifiées. 

6. Tous les visiteurs sont tenus de respecter les règles de sécurité de l’État hôte ainsi que 

toutes les instructions pertinentes de l’organisation ou de l’installation qu’ils visitent. 

Article 11. Perte ou divulgation d’informations militaires classifiées 

1. En cas de perte ou de divulgation d’informations militaires classifiées fournies par la Par-

tie émettrice lorsqu’elles sont en la possession de la Partie destinataire, cette dernière en informe 

immédiatement la Partie émettrice. La Partie destinataire enquête immédiatement sur les circons-

tances de cette perte ou divulgation et informe sans délai la Partie émettrice des conclusions de son 

enquête et des mesures correctives prises ou envisagées. 

2. La Partie destinataire enquête immédiatement sur toute violation de ses règles de sécurité 

relatives aux informations militaires classifiées et informe l’autre Partie des conclusions de son en-

quête et des mesures correctives prises ou envisagées. 

3. Si nécessaire, la Partie destinataire peut demander à la Partie émettrice de dépêcher des 

spécialistes des informations militaires classifiées ou solliciter d’autres formes d’assistance pour 

certaines enquêtes, y compris pour évaluer le préjudice causé par la perte ou la divulgation. Ces 

demandes sont examinées favorablement. 
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Article 12. Consultations 

1. Les autorités compétentes des Parties s’échangent les lois, règles et pratiques relatives à la 

protection des informations militaires classifiées dans la mesure nécessaire pour la mise en œuvre 

du présent Accord. 

2. Pour assurer une coopération étroite dans la mise en œuvre du présent Accord, les autori-

tés compétentes des Parties tiennent des consultations communes à la demande de l’une ou de 

l’autre Partie. 

3. Chaque Partie peut autoriser les autorités compétentes de l’autre Partie, ou tout autre or-

ganisme désigné par consentement mutuel, à visiter le territoire de son État conformément à 

l’article 10 du présent Accord afin d’examiner avec ses autorités compétentes les mesures de pro-

tection des informations militaires classifiées transmises par l’autre Partie. Les modalités pratiques 

de telles visites sont convenues entre les autorités compétentes des Parties. 

Article 13. Frais 

Chaque Partie supporte les frais qu’elle engage dans le cadre de la mise en œuvre du présent 

Accord. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est résolu par voie 

de consultations entre les Parties, et n’est pas soumis à une tierce partie. 

Article 15. Autres arrangements 

Tout arrangement entre les Parties applicable à la protection des informations militaires classi-

fiées demeure en vigueur sauf si ses dispositions sont contraires au présent Accord. 

Article 16. Entrée en vigueur, examen, amendement, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications indiquant que 

toutes les procédures juridiques nécessaires à son entrée en vigueur ont été satisfaites. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans puis est reconduit auto-

matiquement pour des périodes successives de même durée, sauf si l’une des Parties notifie à 

l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, au moins six mois avant l’expiration de l’Accord, son 

intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être examiné à la demande de l’une des Parties et amendé d’un 

commun accord entre les Parties. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, ses dispositions pertinentes concernant les 

responsabilités et obligations des Parties en ce qui concerne les informations militaires classifiées 

qu’elles transmettent ou qu’elles produisent dans le cadre de leur coopération avant la dénoncia-

tion du présent Accord demeurent en vigueur pour autant que cela soit nécessaire à la protection et 

à l’utilisation des informations militaires classifiées.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire, à Séoul, le 26 février 2011, en langues coréenne, russe et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

[ALEXANDER PROKHOROVICH LOSYUKOV] 
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